
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.fr/books?id=CNN_bB4wapoC&hl=fr


.



 



MERCURE

GALANT,

MAT 1715.

 

Avec Privilège du Rty.



MER aìï R K

G AL A H T.•f * • -

. -u .• i -;.%•'

Pat le Sieur Du F***

Mois

, Lt prix est 30. sols relié en veau , 8c

15. sols , broché.

A I*A R I S,

Chez Daniel Jollet, au Livre

Royal, au bout du Pont S. Michel

du côté du Palais..

Pierre Ribou , à l'Image S. Louis,

fur le Quay des Augustins.

Gilles Lamesle, 1 l'entrée de la ruë

du Foin í ^du côté de la rue

Saint Jacques. -•-.
..; - j ! ; V .' . ,' •' •••

AvttAffrobation,&PrivilègeduK».



MERCURE

GALANT.

' " : i rp-,

LAHAINE SURMONTE'JE.

par ramottr.

" ' í

Eux chefs de fa

mille qui avoieric

l'un contre l'au

tre un procès fur des af

faires de point d'hon-

Majiyi}. A ij

 



4 MERCURE

neur , parvinrent enfin à

se haïr à- tel point, que

l'un qui avoit une fille

dont le fils de l'autre é*

toit amoureux, në vou

lut jamais entendre par

ler dè ce mariage, quoy

qu'il lui rut trés- avanta

geux. Leperede l'amant

mourut dans cette con

joncture > &. comme le

fils n'avoit jamais eu au

cune part aux procedez

du pere , il crut ne plus

trouver d'obstacle, Sâil



GALANT. 5

alla supplier le pere de

sa maîtreíse qu'il l'ao

ceptâf pour gendre: mais

ce pere lui répondit que

fa haine pour le défunt

iroit jusqu'à la quatriè

me generation , àí qu'il

ne pensât plus à fa fille.

En efTet, pour l'empê-

cher d'avoir aucune re

lation avec son amant ,

il l'enferma dans un

Convent. L'amant dés

esperé prit lc parti d'al

ler faire un voyage , £&

Aìij
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trouva Ic moyen de ju

rer à sa maîtresse une

constance inviolable *

qui lui fut promise re

ciproquement , & ils se

tinrent parole. C'est ce

qu'il y a de plus singu

lier dans cette histoire.

Sitôt qu'il fut parti ,

le père songea à marier

sa fille : mais il ne put

jamais la faire obeïr, ÔC

lui representa pendant

trois ou quatre ans que

dura fa desobeïíïànce ,
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que rien netoit plus

honteux que la foi bl esse

de l'arnour , &. que lui

qui étoit, i veuf depuis

dix ans , &£ qui n'avoit

,encore que soixante ans*

croiroit être deshonoré

si Pamour lui donnoic

envie de se marier. La

iìlle se contenta de loiier

la force d'esprit de son

pere, & ne voulut point

faire usage de la sienne.

Elle declara que puis

qu'elle nepouvoit point

A iiij
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avoir celui qu'elle ai-

moit , du moins elle n'en

auroit jamais d autre. Lc

pere étoit homme dérai

sonnable , entêté , &C

-d'ailleurs cherchoit une

occasion de se disculper

dans fa famille devoir

ruiné fa fille par un pro

cès qui duroit encore. Il

prie cette occasion pour

ne rien donner à fa fil

le j il la desherita dés ce

moment , 8í l'en ferma

dans un Convent.
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Quelque temps aprés

tine veuve trés-belle vinc

se retirer dans ce même

Convent , n'ayant pas

assez de bien pour vivre

dans le monde. Elle de

vint amie de Dorotée ,

(c'est ainsi que se noni-

moic la fille constante

dont la veuve devint inr

time amie ) & cette ami

tié devint si parfaite ,

qu'elles se firent mutuel

lement confidence de

leurs secrets les plus ca

chez.
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La veuve avoiia à Do-

rotéc qu'une nouvelle

avanture qu'elle avoit

eue lui donnoit envie de

se remarier, (e rieft pat)

lui dk-ciìc^vec un hom

me aimable comme celui

dont ïabsence t afflige de-

fuis ft longtemps: celui à

qui fai donné de £amour

est un vieillard , qui me

<uit l'autre jour che4^ une

Dame de su amies 3 où

je me trouvai parhasard.

Je rìai pu encore fçavotr
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le nom de cet amant myste

rieux ; il ne ma declaré

J; abord que ses richejjès >

& nia afíuré qutl étoït

homme , de condition. 11

ma donné quinte jours

four me determiner , &

ses richeJJ&t me determine»

ront » non sas que je les

aime: mais je hais natu

rellement la pauvrete', t$

faime a rendre service À

mes amis. Quel plaisir

aurois -je , par exemple;

fi je pouvois te fournir
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ïargent dont tu aurai*

besoin poursoutenir le pri

ses injuste que ton pere

te fatt pour usurper les

biens de ta mere ! Doror

téc remercia son amie 3e

ses offres genereuses , ÔC

lui declara quelle aime-

roit mieux tout perdre

que de plaider contre

son perc. Cette conver4

sation fut interrompue

par une Touriere , qui

vint apporter un billet

à la veuve. Ce billet é
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toit du vieux amant in

connu, qui lui donnoit

rendez -vous chez une

personne où ils se trou-

voient tous les jours î 8C

cette personne gardoit

si exactement le secret

au vieillard , que la veu

ve n'avoit pû sçavoir en*

core qui il étoit. Ce vieil

lard ne vouloit point dé

clarer son nom , qu'il ne

fût sûr que la veuve

laccepteroit pour mars,

il avoit, disoit- il ,^ses
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raisons pour se cacher»

outre la fausse honte

d*être à íbn âge amou

reux; , & refusé. La veu

ve de son côté ne vou-

loit rien promettre qu

elle ne sçût le nom du

vieillard, pour pouvoir

s'informer s'il étoit austl

riche qu'il se le disoit.

Ils en étoient là, quand

ils se virent au rendez-^

vous à l'heure marquée

par le billet. La veuve

ìe pressa à son ordinaire
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de lui dire son nom»

Jse vois bien , lui répondic

lc vieillard , que vous

voulez, vous informer de

moy avant que de me

promettre y vous craignez»

fans doute que je ne fois

sas aufjl riche que vous

lesouhaiteriez» : mais pour

vous donner d&s preuves

de ma richese , & en mê~

me temps de ma genero~

sué , voila , une bourse de

cent louis d'or que je vous

donne pour commencer à
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arranger vos affaires s car

je sçai que vous avez» des

procès. Dans quelques

fours vous me direzj fi

vous commencera vous

confier ajsez, à moy four

vouloir quon fafe drejser

un contrat ; car vous ne

fçaurez* qui je fuis quen

le signant. La veuve, qui

n'eût jamais accepte les

cent loiiis pour elle, les

.prit dans d'autres vûës >

& aprés qu'elle fut con

venue d'un autre rendez-

vous
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vous avec son vie Ux a-

manf, elle retourna au

Convcnt , &c offrit les

cent . loiits à Dorotée

pour son procès contre

son pere : &c voyant qu'

elle les refusoit obstmé*

ment , elle ne la preífà

pas davantage: mais elle

alla trouver un borr pa

rent , qui soutenoit le

procès de Dorotée mak

gré elle contre son in

juste pere , &C qui;l'eût

laiísé perdre faute d'ar-

May 1713. B
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gent , sans cc renfort de

cent lolìis que la .veuve

lui donna , en le priant

de n'en rien dire à Do-

rotéc. Quelque temps

aprés ce parent dit à la

veuve qu'il avoit beíòirt

<lc la signature de Doro-

tée , ÒC qu elle Tamenât

chez lui , pour tacher de

la faire consentir à reti

rer du moins son bien

des mains d'un pere dont

elle ne poúvoit jamais

rien esperer. Dorotéc
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consentit d'y aller, sans

içavoir cc qu'on vouloit

«xiger d'elle. Un mo

ment aprés qu'elles y

furent arrivées , le pa

rent de Dorotée la laissa

dans la chambre, &; passa

dans son cabinet avec la

veuve , pour lui parler

en particulier. Il lui die

qu'un jeune homme trés-

richc lui étoit venu de-;

mander son entremise

pour lui faire épouser

Dorótéc , Sc qu'il de*

Bij
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\ oie revenir ce mesme

jour pour lui parler

plus amplement. Pen

dant qu'ils parloicnt de

cette affaire, i'impatién-

ce d'attendre Ô£ la curio

sité firent entrer Doro-

tée dans le cabinet. Elle

entendit la proposition

que faifoit son parent,

ÔC rinterrompit avec

dépit, lui protestant qu

elle ne vouloit jamais

entendre parler de ma-

liage. Son amie lui rc-*
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montra qu'aptes avoir

été constante pendant

six ans pour un homme

absent, &c mesme qu

elle pouvoit croire mort,

ou infidele, puis qu'elle

n'avoit point eu de íès

nouvelles , il faloit enfla

se determiner à saisir une

occasion si avantageuse;

Dorotée ne. daigna pas

feulement répondre * à

son amie , &c pour ne

pas 1 ecouter davantage;

retourna dans la chanv
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brc d'où elle sortoit. Eir

1c n'y fut pas plutôt en

trée , qu'elle fit un cri

qui fit accourir la veuve

,8c le parent , qui voyant

entrer le jeune homme

qui lui avoit demande

Dorotée,' se tourna aus

sitôt vers elle, qui étoit

restée muette 6c immo

bile : Quojì lui dit- il,

AveZt-vws deviné que

* étoit Monsieur que je

vous propofòis çourépoux?

$ vôtreconfiance pour un
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absent vous a-t-elle donne

Jí subitement de laver~

fan çour un Cavalier fi

aimable ì La veuve pen

dant cela les examinoit

tous deux >& quoy qu'

elle n eust jamais veu le*

Cavalier, elle reconnut

Tamant. En eííct la sur

prise , le trouble & le

plaisir faisoient un tel ef

fet sur Dorotée &c sur

lui, que le parent fut

bientost au fait , ÒC re

connut que ramant ab-
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sent Sc celui qui lui à*

voie deTnandé Dorotcc

étoient le mesme. Il y

cut alors entre eux qua

tre une longue explica

tion. L'amant se justifia

de n'avoir pu faire sa

voir de ses nouvelles5 a'

Dorotée. Ilarrivoitd\m

long voyage. Dorotée

lui pardonna , ôí la veu

ve conclut que pour ne

pas exposer l'amant a.

£ûre par desespoir un

second voyage, il faloit
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les marier secretement ,

eh attendant qu'on pût

faire consentir le perc de

Dorotéc. Le Cavalier

ètoit en' effet tres-rkhe

çn fond de terre : mais

il avoijc emprunté pour

Ces Voyages, & il avoie

austì peu d'argent coith

ptant que porotée. Lp

parent t&H aVoit pas

plus qu'eux : il en faloit

pourtant si l'on vouloit

les marier secretement}

çgr le Cavalier , qui êV

M*j 171). C
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toit en tutelle , avoit

quelques parens intéres

sez à gagner , outre qu'il

faloit acheter le mini*

stere de quelqu'un qui

voulût bien les marier

fans percs ni meres. En

un mot il leur raloit de

Fargent pour plusieurs

saisons. La vèuVe > leurJ

dit qu*étté cû empruntes

roit à son vieillisd j> àv«<

qui elle avoit encore ren

dez-vous ce jour-là. ;- í

D . ~ -n 7( t. " K.
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Ni

d'avertir ici lc lecteur

que ce vieillard myste

rieux étoit lc perc de

Dorotcc , qui avoit

déja fourni à la veuve

de 1 argent pour plai

der contre lui-même.

II lui en prêta encore

pour marier sa fille à

son ennemi ; & la veu

ve lui demanda deux

cent louis d'or , lui pro

mettant que , persuadée

par là de sa; richesse &&

de sa gencroíité „ elle se

Cij
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declárcroit avant qu'il

fiist huit jours. Les deux

Cent loiits d'or furent

donnez par l'amoureux

vieillard , qui n'oublia

pas de se plaindre en gê

nerai qu'il lui en avoit

£alu dépenser beaucoup

depuis quelques jours

pour <un procès qu'il a-

Yoit'j cru gagner y ÒC

qu'on avo^t renouvelle

fortement, contre lui.

Apréi ces plaintes gê

neraLs, qui nc mitent
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point- encore la veuve

au fait , il lui donna ren

dez-vous à huitaine j oC

elle courut bien joyeuse

porter aux amans Tar-

gent qu'il leur faloit

pour se marier malgré le

pe,f£,de Dorotce. Le ma

riage se fie secretement >

& le parent ayant mjs

ayee ce nouvel argent se

procès en état de faire

craindre au pere de se

perdre, ils esperoient que x

par un accommodement

G iij
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ils Tobligeroicnt à don*

ner aprés coup son con

sentement à un maria*

gc déja fait, plutôt que

de faire un éclat dont

on l'auroit pû blâmer

dans ,1e monde > car ii

étoic trés- delicat fur 1c

point d'honneur, com-*

me on Fa déja dit dans

le commencement de

cette histoire.

Le mariage étant fait ;

& le procès poursuivi

vivement , le parent fît
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jdircau pere que s'il vou-

loit venir chez lui , il lui

proposeroit un moyen

d'accommoder TafFaire.

i-e pere ne manqua pás

de s'y trouver, ôî le pan

sent fit cacher les nour

yeaux mariez dans une

chambre à côté de celle

pù: il dévoie conferer a*-

vec le pere pour l'ac^

commodement. Le pa*

rent , homme d'esprit,

fie d'abord sentir à ce

vieillard obstiné le peril

C iiij
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ou ilétoit de perdre son

procès contre fa fille, ÔC

qu'il devoit en homme

íage se faire auprés d'elle

un merice de fa bonté ,

& lui accorder de bonne

grâce ce qu'il perdroit

contr elle malgré lui.

Ensuite il disposa insen

siblement ion esprit à

consentir de bonne grâ

ce à un mariage qu'il

rie pouvoir plus empê*

cher, 8c le menaça mê

me de ne faire aucun ao
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commodement avec lui

sur Ic procès, qu'il rTéuifc

confirmé ce máriàge.

* Le vieillard parut mal

gré lui traitable fur tous

Jes articles , &; meme fur

le mariage de fa fille j

jusqu'à ce qu'on lui eut

nommé le fils de feu son

ennemi: mais à ce nom

il rompit tout. Sa fille

& son gendre entrerent

à cet instant , & se jet^

tant à ses pieds , tâche

rent de le fléchis : mais
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ce. sut inutilement , ÔC

la vue' du fiis de son en

nemi redoubla son obsti

nation 6c son emporte

ment. II jura qu'il feroit

casser le mariage , ÔC sor

tit comme un furieux»

iàns vouloir rien écou

ter, laissant les deux a-

mans consternez , &c le

parent indigné , qui lui

dit qu'il avoit trouvé

une source d'argent qui

ne lui manqueroit point

pour le plaider , &. pour
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le punir de son obstina*

don &C de íbn injustice.

Pendant que tout ce*

ci sc paísoit , la veuve

vint chez le parent, pout

sìçavoir comment se se-

roit passée lentreveuë

de la fille &c du perc ì

qu'elle ne soupçonnoit

point encore d'être te

vieillard anonime qu

elle étoit prête d'épou

ser. Dans le moment qu'-4

ellccntroitdanslacham^

fcre du parent , il en for*
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toit, 8c fut auíïî surpris

d'y trouver fa belle veu

ve, qu'elle le fut de l'y

voir, tíé que venezj-vous

frise id, Moi/ieur, lui

dit -.elle î Qu'y venez*-*

Votif faire 'vous- même,

reprit le vieillard agité?

Vws me voyez* transpor

té (Tune juste colere contre

Une fille qui s'est mariée

avec un homme que je

bais, & que je veux hairv

farce quefin pere était un

maraut. Et là -dessus il
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continua d évaporer sa

b le par un recit qui fit

connoître à la veuve

qu'il étoit celui à qui

elle avo:t emprunté dè

l'argent pour s'en servir

contre lui-mesme. Elle

demeura toute interdi

te, pendant que le vieil

lard la trouvant plus

charmante que jamais%

passoit in sensiblement de

la colere à Tamour. Nos

amans ô£ le parent qui

1 observoient , fu'rènc
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fort étonnez de le voie

engagé dans une con

versation tendre avec

leur amie. Ils s'appro

cherent doucement. Dés

qu'il les revit , fa colere

fe ralluma : mais la veu

ve revenant à elle , de

clara au pere irrité que

fa fille étoit fa meilleure

amie , 8c que s'il n'en

ufoit bien avec elle* il

faloit qu'il renonçât à

son amour. Mais , con-

l&nuait-cllei, çn faisant
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uné reflexion subite , jé

ne 'vois foint d'accommo

dement À tout ceci i car jé

ne me refondrai jamais à

faire À man amie le tort

d'épouser unpère dont elle

herite.

mi Dorotéc se jetta à Viû*

stant aux pieds de fort '

pexo , pour le coaj urer de

donner toutibri bien à

celle qui meriroit touc

son amour j & ensuite

embrassant cette ami».
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Ce ne sut plus qu'un

combat de generosité en

tre les deux amies ÔC l'a-

mant. Pendant cette dis

pute le pere fut fort agi

té entre son amour pour

la veuve, &c fa haine con-

tre son gendre: mais ea*

fin Tamour 1 emportai les

deux?mariages fe firent,

&C les biens devinrent"

communs entr'eux tous}

car par bonheur le vieik

lard n'étoit plus en âgede

donoer des:cohéritier* à

fa físic.

\
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r

Jldemoire touthant la Maison

de Polignat.

, On la promis dans Ic

dernier Mercure , n'en

ayant mis que quatre

ínots 4 St fur un mauvais

mernqire*ce qui à donné

fieú de le' reformer fur cei

íui-ci, qui est extrait íur

le Nobiliaire de Picar

die imprimé à Paris leL^

Gaspard. Scipion-Armand

4e Pòlignac, Marquis du-*

dit lieu & de Chalançon,

frerede S. E, M. lc Cardinal
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de Polignac , Colonel du

regiment d'Aunis,& à cauíè

de Marie de Rambures son

è'poúse , ci - devant' fille

d'honneur de feue Madame

_ la Dauphine,& heritiere en,

partie de cette ancienne 6s

illustre Maiíbn , Seigneur

de plusieurs autres grandes

Terres en Picardie^u'elle a

partagées avec Madame la

Duchesse de Caderousse ía

soeur aînée. Il est fils de*

Louis- Armand H. Vicomte

de Polignac, Marquis de

Chaiançon , Baroft de Chá>

«eauneu^&icJChcvalie^^
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Ordres du Roy, Gouver

neur de la ville du Puy en

Auvergne, & des pays de

Yelay & de Vivarés , morç

auPuy le 5. Septembre i65>i>

âgé de 80. ans; & de Jacquel

ine Grimoard de Beauvoiç

fa troisième femme, fille de]

Scipion , Comte du Rourc,

Marquis de Griírac,Cheva-

lier des Ordres du Roy , &

4e Jacqueline de Montlaur^

& petit-fils de Gaspard-Ar-í

mand . Vicomte de Poli*

gnac , Marquis de Chalan-

çon,Baron de Bandon, aulli

Chevalier des -Qtàm M

Dij
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Roy,& Gouverneur des mê

mes lieuxj issu de Guillaume

Baron de Chalançon, íbn

sixième ayeul , qui épouíà

Valburge de Polignac sa:

parente , íœur de Randon-'

Armand II. Vicomte de Po-^

lignac. • ••*«». -: i .i

Ponce IV. Vicomte de

Polignac, & qui s etant al

lié avec J'heritiere de Cha

lançon , fut oblige' d-ere

transinettrcltfnom à la poí-

terite.Etienne de Polignac,

Seigneur de Rochctaine,

étok si|s puîne' -d'Heracle II*?

Vicomte db PolignáCj&de'>



fcÀLANT." v4

Belisinde sœur du Dauphin,

Comte de Ckrmont &

d'Auvergne , qu'il aíïìsta est

la guerre qu'il eut contre

l'Evêque de Clermont, sou

tenu par le Roy Louis VII*

' lequelayant pris Clermont>

fit la paix entr eux enviroii

Tan 1180. Ponce III. Vicom

te de Polignac , pere d'He-»1

rade , eut pareillement àc

grandes guerres contre

Pierre Evêque du Puy, qui

obligerent le même Roy de

s'acheminer en Auvergne ,

qui sit leur paix lan 1171. la*

quelle fut confirmée par
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Ponce Evêque deClermont

& Robert Archevêque de

Vienne , Van 1175. Ponce IL

Vicomte de Polignac,ayeul

de Ponce III. fit de grands

biens à diverses Eglises &

Abbayes -y puis il le croisa,

pour la Terre Sainte, &au

retour de son voïage il mou*

rjat à Rome I'an nia & fut

inhumé dans l'Eglise de La-

tran par ordre du Pape PaC-

çhal II. ainsi qu'il est mar

qué dans le Martyrologe de

TEglise de Polignac, qui ra-

porte ía taort au 9. des Gai.

4cNQYembrc.Heraclçprc--) v
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«ìier,Vicomte de Pòlignac^

fonpere, n'eut pas moins de

zele pour la foy. II se croiía

au Concile de Clcrmonc

lan io66. porta le grand

étendard'de TEgliíe en la,,

Terre Sainte, &c fut tué à la

bataille d'Antioche, aprés

avoir donne des marques

d'ungrand couragc.LeCar-ï

tulaire de î£glife de Poli-

gnac le nomme le Cheva

lier Chretien , & marque fa

mort au 7. des Ides de Juil

let. 11 avoit pour ayeul Ar

mand premier, Vicomte de

Polignac, vers l'an 1010. qui

1
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fit bâtir l'Eglise qui se voie

encorc aujourd'hui dans 1c

château de Polignac,&qu'ii

fonda lan 1061. du conlen »

tement d'Adelaïs ía femme,

de Guillaume & d'Etienne

íès enfans i le dernier étant

lors Prevôt de Nôtre-Da

me du Puy , & qui depuis

fut Evêque de Clcrmont

lan 1064.
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A R T I C L E

de la Paix.

ON ne voit en Fran

ce &c chez íès Alliez, que

festes &: réjoiiiílances pu

bliques , la joye que la

paix inspire aux peuples,

nous est garand du bon

heur qu'elle leur promet,

il faut esperer que l'atrait

d'un bonheur pareil tou

chera bien-tost le reste de

l'Europe , &C rendra lá

paix generale j alors rien

M*y 1713' E
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ne manquant à la joye

publique , les Journaux,

les Gazetes ô£ les Mer-

cures 3 seront remplis de

Nouvelles heureuses , de

Descriptions riantes , &C

d'ouvrages d'eíprit agréa

bles.

] 'espere que la Paix

me donnera des facilitez

pour ameliorer le Mer

cure , & des fonds pour

dedomager de íbn appli

cation laborieuse, un As

socié moins paresseux
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que moy.

Le Public me fournis

sant des materiaux, mon

Aíïocié travaillant- à les

épurer , je contribuëray

íans fatigue à l'arrange-

ment &C aux liaisons >

mais si les fonds man

quent point d'Aíïocié ,

point de materiaux ar

rangez , adieu r£difice.

Cinq oufixmois d'ejsaj

me determineront a conti

nuel ou a abandonner la

compojttion du Mercuie.

Eij
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,

S O M M A I K £

des Traite^ de Paix & de

Commerte entre U France ,

& les EJìats Genéraux des

Provinces - Unies , conclus

àVtretb le Ii. Avril 1713.

- Article I.

L A Declaration de là

Paix,& la cessation de tous

aótes d'hostilité' &c.

I I.

Loubli & l'amnistie ge

nerale pour tous les Sujets

de part & d'autre , & le

restablissement dans leurs

biens.
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I I I.

Restitution des prises

dans la mer Baltique du

Nord , &c. dans quatre se

maines, de la Manche jus

qu'au Cap saint Vincent ;

dans íìx semaines , de la

Medirerranée jusques à la.

Ligne dans dix semaines „,

& dans huit mois par delà

la Ligne , &c.

I V. V. & V I.

< Sincère , ferme & per

petuelle amitie , & bonne

correspondance par mer ♦

& par terre , & restitution

des biens aux premiers pro

prietaires, &c. Eiij
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VII.

On remet aux Estât*

Generaux en faveur de la

Maison d'Austriche , pour

barriere les Pay-Bas ap

peliez Espagnols , confor

mément au Traire de Ri£

vich , sauf ce que possede

îe Roy de Prusse , à emi il

sera remis de plus Lam-

manie de KitKembech

avec,&c. Plus il fera re

serve' dans le Duc hé de Lu

xembourg ou de Lim-

bourg , une Terre de va

leur de trente mille écus

de revenu , qui sera érigée
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en Principauté en faveur

de la. Princesse des Ursins,

& heritiers » Sec.

VIII.

En consequence Sa Ma

jeste' Trcs-Chrestienne re

met aux Sieurs Estars Ge

neraux, Namur , Charle-

roy , Nieuport , &c.

I X.

Sa Majesté Catholique

ayant cedé à Son Alreíîe '

Electorale de Baviere les.

dits Pays- Bas Espagnols,

Sa Majesté Tres Chres-

tienne s'engage de faire

donner un acte de cession

E liij
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de ses droits fur lesdits

Pays gas, &c Son Altesse

retenant la Souveraineté ,

revenus , &ç. du' Duche &

Ville de Luxembourg , la

Ville Òc Comté de Namqr ,

la ville de Charleroy , &c.

jusqu'à ce quelle aie esté

restablie, dans íès Etats ,

&c. à l'exception du haut

Palatinat , & remise dans

le rang de neuvieme Elec

teur & en possession du

Royaume de Sardaigne &

du titre de Roy &c.

V'Artitle X. ne contient que

des faits & conditions fur
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fArtitle précedent , qui sont

trop étendus pour un Som

maire, i

X I.

, Lc Roy de France cede

Menin , & la Ville & Cita

delle de Tournay , &c. . .

exceprd St. Amand.&...

Le Prince d'Fpinoy rentre

dans la poíTestìon de la ter-:

re d'Antoin , &c

X I I,

On cede à la Maison

d'Austriche Furhes- Am.

bagt , lc Fort de Knoquc,

Loo, Dixrnude,Yprcs , ôcc.



j8 MERCURE

XIII.

La Navigation de la Lis

sera libre.

XIV.

Qu'aucune partie des

Pays - Bas Espagnols ne

pourra jamais être trans

portera la Couronne de

France , &c.

X V.

On rend à la France la

Ville & Citadelle de Lile

avec toute sa Chasteînie,

&c, Orchies, le Pays de

Lalo, la Gourgue, les Villes

& Places d'Aire,Betune,SCí

Venant, le Fore François,

&c.
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XVI.

Luxembourg, Namur ,

Charlcroy , Nieuport &

toutes les Places, & Forts

possedez par le Roy de

France & les Electeurs de

Cologne & de Baviere se

ront remis avec les Canons

Artilerie^&c. quiyétoient

au decés du feu Roy Ca

tholique Charle I I. .. Lile

Aire, le Fort François, &c.

avecCanons,Artillerie,&c.

qui y éroientau temps de la

prise. Ypres avec 50. pie-

ces de Canon.
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XVII.

La retraite des troupes

de part & d'autre.

XVIII.

Les droits perçus de part

& d'autre, continués seule

ment jusqu'au jour de TE-

change des ratifications.

X I X.

Détail de i'Amniílie de

part & d'autre.

X X.

Libertéde Domiciles &

de Commerce reciproque

ment. XXI.

Restablissement des di

gnités % honneurs, benefi^
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jces , &c. & tenue des Juge-

mens rendus pendant la

guerre, &c.

XXII.

Clause pour les Rentes

affectées fur la Generalité

de quelques Provinces des

Païs Bas.

XXIII.

Les benefices accordez

l&l legitimement conferez

pendant la guerre,lauTcz à

ceux, qui les possèdent

tout ce qui concerne la Re

ligion Catholique Romai

ne; conservé d»ns son état,

libcrtcz, franchiscSídroits ,
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honneurs , &c. ainsi que

devant.

XXIV.

Pour l'exercicc de la Re

ligion Protestante par les

troupes que les Estais

Generaux auront dans les

Places defditsPays Bas Es.

pagnols, &c. on se con

forme au Reglement fait

aveC'l'Electeur de Baviere

Gouvreneur des Pays Bas

Espagnols , fous le regne

de Charles II.

XXV.

<k>nservation des Privi

leges, Coutumes, Droits,
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&c. par les Communau

tés , Habitans. &c.

XXVI.

Garnisons des EstatsGe-

ncraux qui íe trouvent à

Huy & Citadelle de Liege

yresteront, auxdépens deC

dits Seigneurs, Estais; For

tifications de Bonne rasez.

XXVII.

Tous Prisonniers de

guerre seront delivrez, &c.

XXVIII.

Levée de Contributions

de part &d'autre continuée

jusqu'au jour de l'Eschange ~

des Ratifications.
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XXIX.

Renonciation recipro

que à toutes anciennes pré

tentions, au préjudice du

present Traité , &c.

XXX.

- Les voyes de la Justice

ordinaire ouvertes -, selon

les Lòys de chaque Pays*

&c.

XXX I.

Précautions prises , &

confirméespour empêcher

que lesCouronnes deFran-

ce & d'Espagne ne puissent

a mais estre unies fur la

etc d'un mesine Roy &c.
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XXXII.

Commerce & Naviga

tion en Espagne, ou dans

les Indes Espagnoles,com

me e Iles ccoicnt fous Char

les II.

XXXIII.

Tout ce qui regardera

dans le Traité à faire avec

l'Empire, l'estat de Reli

gion fera conforme à

1a teneur des Traités de

Westphalie , & Rhinfels ,

& S. Goard, demeurant au

Landgrave de HefleCassel,

& moyennant un équiva

lent, à payer au Prince de

May 1713. F
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Hesse Rheinfcls , à con

dition que la Religion Ca

tholique Romaine y soit

exercée.

Les Articles suivans ne

contiennent que des for

malités , publications &

actes, & quelques clauses,

en cas de contravention,

qui n'auront pas lieu de nos

jours, pui(que cette heu

reuse paix sera durable.

N O V VE L LE S

de Hambourg

Les Lettres du Holstein

portent que farinée' des
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Princes Confedérés avoit

ouvert la tranchée la nuit

du 3. au 4. de ce mois de-

. vant Tonningen , & que le

6 ils avoient poufle leurs

travaux à huit cens pas de

la Place &des retranche

ment des Suedois. Que

leurs batteries de Canons

& de Mortiers devoient

estre prêtes le 9. pour bom

barder la Place. Le 7. le

General Stinbocx envoya

le Colonel Stroomfeld Sue

dois, demander une Con

ference qui lui fut accor

dée. Elle se tint le 8. à
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Osdcnsvvorth , entre le

Comte de Steinbock, & les

Generaux Confederés :

mais ils se separerent sans

rkn conclure. Les Suedois

demandoient que Tonnin-

gen demeurait en Tétat où

il est, & qu'il su st rendu au

Duc de Holstein Gottorp.

Le Roy de Dannemarck

prétendoit qu'il luy fust re

mis, ou que les Fortifica

tions fussent rasées, à quoy

le Comte de Steinbock ne

voulut pas consentir, ainsi

les hostilités devoient re-

coíl raençer. Les dernieres
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lettres de Hufum , mar

quent que les Conferen

ces conrinuoient à Oldenf-

worth avec aparenced'un

accommodement.

On mande de Berlin que

1c départ du Roy pour la

Prusse etoit sixéau premier

de Juin , & que les troupes

destinées pour ce pays-là

étoient déja en marche.

Elles sont composées de 7.

Bataillons & trois Regi-

mens de Cavalerie. Les

autres troupes de ec Prin

ce seront distribuées dans

fes Etats. Que la Reine de
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present l'attention

toute FEurope.
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"jiNTlÇiyiTEZ,

r'— LETTRE

Monsieur,-'

Ceux qui croyait que les

anciens avoient le secret de

fondre les pierres , pour-

roient appuyer leur opinion

íur une petite découverte

que j'ai faite il y a six mois.

En creusant une cave chez

moyon trouva uneboule ou

globe de pierre , d'environ

4.pieds de diametre.Cc glo

be étoit creux comme un

boulet de canon: on remar-*

May 1713. G
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quoitune cípece de soudure

en cercle ; & comme on la

briíà enk tirant., je vis dans

1 epaiiseur,qui étoit de qua

tre pouces , quantité de pe

tits morceaux de fer enfer

mez dans 1a matiere , qui

etoicnt comme de petits

hens qu'on avoir apparem

ment mis exprés çn Ja fon

dant , pour entretenir la

liaison. Au reste ecctc ma*

tiere étoit presque pourrie

par le temps -, en sorte que

tout s'en alla par morceaux,

dont j'ai reservé seulement

quelques-uns par curiosité*
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Cela me fait souvenir d'u

ne autre decouverte qui sè

fit il y a environ vingt an

nées dans le racme lieu,

qui est Bar fur Seine , ôc ou

bn trouva un autel qui pa-

roistoit de < pierrë fondue.

M. Perel, Avocat du Roy

à Bar fur Seine , faisant pro-

vïgner une de ses vignes ,

& íès ouvriers creusant ,

leurs fosses aíîez à fond ,

commencerent par hazard

• ,Cette découverte , qui fut

eníùite continuée par ses

ordres. On trouva dans

cette vigne , qui est à un

Gij
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bon quart de lieue de Bas

d'un coteau , neufcercueils

de pierre , rangez trois à

trois de bout en bout, en

travers de la vigne & du

coteau , & vers le milieu ,

fans presque aucun espace

vuide entr'eux , avec des

murailles à leurs cotez &

»à l'un de leurs bouts ;

cette grosse pierre faité

comme un ancien autel à

l'autre bout , qui paroissoit ,

comme je vous dis,, de mor

ceaux Fondus , avec, des m-

nemens moulez , & non

fur Seine , fur le penchant
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sculptez. J'ai vû cinq de

ces cercueils en leur en

tier . les autres ont été ronì-

pus en les tirant de* leur

place. Ils étoient d'une pier

re blanche , mêlée de petits

brillans : ils étoient tous de

même grandeur & de mê

me figure , &: ont dans oeu

vre cinq pieds & demi de

long, un pied & demi de

large, avec un pied de creux

Ìl l'un des bouts, huit pou

ces de large & de creux à

l'autre bout , & deux pou

ces d epaisseur par -tout.

Leurs couvertures étoient

Giij
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de la même pierre ôc du

même travail , figurées en

rond par le dehors , ôc

creuses de six pouces par lc

dedans : mais toutes ont été

rompues, ôc l'on n'en voit

que des morceaux , par où

l'on juge de leur nature &

de leur façon. Quant à Tau-

tel , il est en ion entier,

tout d'une - piece : il a qua

tre pieds & demi de long 3

vingt pouces de large , ôc

quarante de hauteur. 11 s'est

trouvé des tetes ôc des ós

dans tous ces cercueils , qui

écoient pointez vers l'-o*



G AL ATM T. 79

rient , & avoìent lsautel à

-leur pied ; & c'estapparem

ment pour les tourner de la

iorre, que les cercueils a-

-voient été rangez non pas

idu haut en bas du coteau ,

niais en travers , comme

je ïui obíervé. Ce coteau

íe nomme Devoye , de

-ehV^du fínage de Mcírey,

village autrefois l'un des

fauxbourg&de Bar fur Sei

ne j dune situation trés-

belie & trés- avantageuse ,

iur le penchant d'une col

line, qui a l'Ourse d'un cô-

$é , l'Arce de l'autre ,

G iiij
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avec la Seine à (es pied* ,

où ces deux rivieres íe jet

tent en moins de mil pas

de distance. Quelques-uns

disent que le nom de Mes-

rcy vient de Mefraint, l'un

des petits -fils de Noë :

mais les autres ne remon

tant pas íì haut', à. cauíè

de la difficulté de la preu

ve , íe contentent de l'at-

tribuer à Mithra , Dieu ou

Déesse des Gaulois ; com

me ils attribuent celui de

Baleno , village voisin , à

Balenus , autre Dieu de nos

ancêtres -9 & ceux de Polis ,
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quelques années , & de Po-

lise, terre du même voisi

nage , à Isis & à 0%is , en

joignant le nom deces deux

Divinitez au mot Po( on

Polus , qui signifie ciel ou

residence. Peut - être que

ce coteau étoit un hospice

ou une habitation des

Dieux , & que les corps

que contenoient les cer

cueils, avec Tautel à leur

têteje'toient ceux de quel

ques Divinitez du pays ; ou

plûtôt , comme ce coteau

produit du vin tre's-bon , il

appelle Choiseiiil depuis
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étoit feulement coníàcré à

Baccus & au* Dieux de fa

fuite , & que les mort* des

cercueils n étoient qué

quelques Sacrificateurs de

ces Divinisez Bachiques-,

Druides ou autres. Et voila

Ce que j'en sçai , & ce que

£en juge. A regard du mot-

dc Ruti > qui íè trouve sur

tous ces tombeaux j: c'est

apparemment le nom

bourg de Ricci , où ils ont

été fabriquez. Il y a* -trois

bourgs nommez Ricci, qui

onéreux ce nom d'un Chef

des Hejvetiens ; c'est à- dire
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Suisses , appelle Riç. Les

troupes qu'il commandoit

étoient de crois difièrens

cantons. Elles inonderent

nos campagnes j &c Cesar ,

qui les repoussa , ayant per

mis à quelques-uns de ces

peuples vaincus d'habiter

cette conrrée , ils bâtirent

trois grands bourgs, , qui

font ceux dont je vous paf-

le. Ce que Ton croît de To-

rigine des Ristous , ou Vu

celois , a de grandes appa

rences de vente' , & confir

me bien ce qu'on dit de

Bar fur Seine & de Bar íur
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Aube, que ces deux vil

les , affiles íùr deux ri

vieres , croient: les barres

ou barrieres des Heduens ,

ou anciens Autunois , &

les Ambobarriens, ouAm-

barriens dc Celàr, contre

1c íèntiment ordinaire de

ícs interprètes. Jully Sur-

farce , village de ce voisi

nage , où font les restes d'un

ancien & fort château , qu'

on attribue* à cet Empereur,

auííi bien que íe nom de ce

lieu , appelle en latin Jult4~

cum. Et l'on peut dire en

core que les chemins Ro
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mains qui traversent ce

pays de toutes parts, & les

medailles que l'on y ren

contre , en sont de sûres

marques. Ce qui pourroiç

aussi faire croire que les

cercueils de Devoye con- -

cenoient plutôt des corps4

de Romains, que des corps

de nos ancêtres : mais ce ne

•sont peut-être ni des uns ,

ni des autres , parce que les

Gaulois brûloient leurs

morts , au rapport même

de Cesar , & que les Rou

mains mettoieïit en la bou

che de ceux qu'ils enter-
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roicnt de petites pieces

d'or, d'argent & de cuivre,

pour payer à Caron le pas

sage du fletive d'oubli \ &

enfermoieni ' quelquefois

des lampes ardentes avec

eux , pour servir à leur

conduite danales tenebfes

de l'autre monde í!& l'on

'n a trouvé dans tous ces

cercueils que des és

la terrer feìVant Votfetvíaì-

tioa que j'en ai faite. Nean

moins on peuÉ penser que,

comme les Ronrtaihs br&.

Noient par honneur quel

ques, uns de leurs mórts^
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les Gaulois par la même

raison enterroient qlieL

ques-uns des leurs , ôf. que

ceux des cercueils croient

de ce nombre , & apparem

ment de quelque illustre

famille de Bar fur Seine ,

qui avoir choisi la sépul

ture dans fa vigne, com

me le bon pere Abraham

avoit choisi la sienne &

celle de ses enfans dans son

champ, "j .,,*. {i v
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£££:£££££££:£££

CHANSON

nouvelle.

V Ous dont U voix est

fi touchante ,

Vousy rofjignolsjaloux,fi~

têt que PhilU chante

Vow êtes muets & rem-

pans ,

Qommefivous étiez» dêja

chargé d'enfans,

Au lien de vous Uijfer

mou
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mourir de jalousie,

Arrosez, de cette ambroisie

Vospetits gosiers aitereT^j

Sur eÏÏè vous triomphe

rez*:

Sur elle soyez, sûrs êìem-

forter la *vifíoire9 r

Car elle refuse de boire,

B O U QU E T.

Par feu M. Laîné.

Qve de Poètes aujourï

d'hui

*; Aday ips. H
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Ne trouvent que char

dons fur les bords

d'Fítpocrene !

Sous lu mains de Lamé

bouquets se font fans

seine ,

TarnaÇe a desjardins tou

joursfleuris pour lui. J

O. D E. , % rf

C Ruelle Merç des A-

môurs,

Toy jque j'ai íi long-temps

forvie,

Cesse enfin d'agiter ma vie,
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Et laisse cn paix mes der

niers jours ;

Ifoityránnie & m Caprices

Font payes tropcher tes de-

«f .* _ - j • . ' lites ' * ' * * *

Ccst trop gemir dans tá

c - prison; ^ S î

Brise les fers <jui nVj^réL

' tiennent :,

Et permets que riíès vobux

obtiennent J

Les fruits tardifs de ma raií.

son. ,

* . . ; s)

Déja m'échape lè bel âge

Quí convient à tes favoris \

Et des ans le fèttfible ou

trage ..í ,-...'.' • Hij
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Me va donner des cheveux

gris.

Si pour moy le deíïèin dè

plaire

Devient un espoir temé

raire ,

Que puis je encore desirer >

D une vive & constante na-

me

Que je ne scaurois inspirer ?

Quand on fçait unir & con-;

" fondre /

En deux cœurs mêmes seai

timens,

 

erreur de remplir

mon ame
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Et que les yeux de deux

amans

Sçavent s'entendre & se ré

pondre ;

Quand on se livre tout le

jour

Aux soins d'un mutuel a*

mour,

Dans quels transports la-:

me est ravie

Dans ces momens deli

cieux í

A la felicité des Dieux?

Mais 1 amorce de tes pt04

messes
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-N'eut que trop ï'art de m'é*.

bloiiir -,

Reserve'-toures tes caresses

A l'heureux âge d'en jouir :

Etreins de la plus forrechar- ,

nè

L'ardent Gleon , la jeurte

Iímene ,

Vole où t'appcllcnt leurs

- desirs,

Fais -les mourir , sais ies re^

vivre ,

Et que ra faveur les eny-

• -vre- ' -ìi;-- J;*

D'un torrent d'amoureux



GÂtAur:

i?our mòy< dàt\$ un cham

pêtre azilc,

Ou l'Arroux de ses claires

Baigne le pied de nos co-

Je chercha Un bonheur

« 'i'i ' plïíi tí^aiîé> '^9

Sut des ítetír*' rftdSémenè

côtìtfhë ,

Avct mètytiiáézúché -ï

Des biens <jtàè!le courtiíàn

Sa* - ná&f - le pcfé diu re-

diinçmàîstLé^f&rHtídk
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ycrsera ses plus doux pa-

' vots. .

Je verrai quelquefois c'clo-

re

Dans les prez les aimables

fleurs,

Odorantes filles des pleurs

ÇyLc verse la naissante au

rore-,

Je verrai tantôt mes gue-

Dorez par la blondeCerés ;

Dans leurs temps ces dons

dePomone

Feront plier mes espaliers,

Et mes vignobles en autone

M'cnv
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M'empliront de vaílçs cel

liers.

... , . •(•:.•>' " > " ' , ,-r> •*, * i i
+ ~* - , - -

Mais quel trouble , & quel

les alarmes

Viennent me saisir malgré

, mòy*

Pourquois , Cephise , he

las J pourquoy

Ne puis-je retenir mes lir-

, mes ?

Dáns mon sein je les íèns

couler.

Je rougis , je ne puis parler,

Un cruel ennui me devore.

Ah Venus i ton hïs est vain

queur j

May 17 13. I
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Oiá, Ccphise #je brûle en

core ,

Tu regnes toûjours íur mon

-k-jn :.:, ' cœur. >, ,

Quelquefois k douceur

•d'un songe

Te rend sensible à mes

transports.

Charmes secrets , divins

tresors ,

N'êtes- vous alors qu'un

mensonge ?

|Jne autre -jfois avec dé-

,- ;> . • -. :. dain ;.. ::: ».

Tu te dérobes sous ma

^main;



GALANT. 99

J'embrasse une ombre fu

gitive,^

Et te cherchant à mon ré-

i\ .vi .- veil, ', &

Je hais la clarté qui me pri

ve

Des doux fantômes du som-

f Hieil.

CANONISATION

desaint Pie.

Les Jacobins du grand

Convent de la rue S. Jac

ques de Paris viennent de

solemniser avec beaucoup
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d edification & de magnifì-.

cence la Canonisation de,

saint Pie Pape , Religieux*

de leur Ordre. Voici ce qui

s'-est passe' de plus remar-,

quabie dans cette solemni-

nité , lune des plus belkfcl

qui se soient iàites depuis

un siecle. .

Toute l'Ëglìse de ces Pe

ses etoit magnifiquement

tapissée ^ au dessus du grand

Autel paroissoit dans un

enfoncement la Statue du

Saint. II étoit revêtu du ca

mail, du rocher, & de la

rfebe blanche des Souve
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rains Pontifes , à genoux

devant un crucifix dV-

gent. .çV.

- ,Xe Jeudis. MayM. líAb

bé Pirot , premier Grand

Vicaire de S. E. M. IeCar-

zdtnal de Noailks , se trans

porta sur les deux heures

aprés midi au grand Con-

vent, dont la Communauté

Je reçut avec beaucoup de

jccípect Sc de joye. S'étanc

placé en habit de ceremo

nie devant le grand Autel ,

il fît à haute voix la lecture

jdc la Bulle die cette Cano

nisation ; aprés qaoy l'on

Iiij
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chanta , avec le Te Deurn,

4'Antienne & l'Oraiíòn da

Saint. , ,

Le Vendredi j. May ,

jour de la fête de íàint Pie,

les trois Communautez des

Jacobins de Paris partirent

du grand Convent en preí-

cession , vers les huit heu

res du matin , precedée pat

une banniere où le Saint

étoit peint au naturel. Ceci

te Procession marcha droit

à Nôtre- Dame , pour aller

au-devant de S. E. M. le

Cardinal de Noailles , qui

alloit celebrer pontificale
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ment la Meííè & commen

cer la íolemnité. II marcha

toujours à pied depuis íâ

Cathedrale jusqu'au grand

Gonvent , qui en est fort

éloigné/ Son Chapitre íui-

vit ion exemple -, iî marcha

precedé de huit Chapitres

ou Collegiales. S. E. cele

bra la grande Messe, chan

tée par lá Musique de Nô

tre-Dame.

Les principales Paroisses

& les Communautez des

Convens y ont été en pro

cession.

Le Reverend Pere la

I iiij
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Place , Docteur de Sor*

bonne , & Religieux du

même Convent , a cora-

pofë un livre intitulé , Lt

Triomphe defeint Pte y où il

a écrit l'abregé de la vie

du Saint.

;~E N 1 p M E S. ;

Parodie où explication ûc

ì'Enigmé dont le mot

est le Latet. I

y*. <ì • j " * •

l Ointu par nies ferctó

a mes extremtte&y
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Et brillant par mes som-

mitez* ,

Parfoisy serrant un corps^

je mets k la torture

Femme portant deux

fruits, ou trois par

• 'avanture, . '. kI

Qu'on peut dire être

double ou triple crea- s I

ture.

Fille f//tf mefòuffroit ferré

fias volontiers ,

jifrés quelle mavoit ac±

courci de moitié : 2

Par accourci yentcns te
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, nant moins longue

place 4

Que quand fêt^ù gisant

defort mauvaisegrâce

Sur sa table ou sur fin

fauteuil.

En serrant trop la car-

ti sonne

Da eorset d'une pay

sanne,

Du curteux Qolin je borne

le cous iœili

Serrant un corps je tiens

Claudine en equilibre»

Le Dimanche a Parti re~
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double mon employ,

Plûtetle jour ouvrable on

s'y passe de moy.

D'un serpent a peu pris

fai la firme air

Et lafi uplep& Idímr-

nure.

Le jour je me tiens dans

mes trous %

Mt U mit je les quitte

tous.
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. . E N I G M E. \

». . . « . , L

Lorsque je fais monextà"

eice > * \.

Je rends* fhomme muet ,

*' /V* y^AT jaque- ^

mard.

De's quil est an carcan je

le mets au supplice ,

' Potár peu que je sap m

écart.

Malheur k l'ayare vieil

lard

Qui lui-même se marty

rise ,
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Et qui fur lui me donne\

frise.

Pourfruflrer de ses drétt

mon adroit gouver^

neurs ,

A Vautres vieux je faù±

honneur ,

En cachant unpeu de leur

are. v

jai quelquefois servi la

rage,

Et far des couss adroits

fai servi la pitie'.

Je prends parfoù aujji les ]

hommes par le pied 9
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Leurfaisant faire la gri

mace.

Tant mieux pour qui je

cours toujours legè

rement i

Car dans la route que je

trace

Nul ne m arrête impu

nément*
.- . . " v

• %' '\ .. ,

MORTS.

Dame Loiiise - Therese

de Brichanteau, fille de feu

Messire Loiiis - Fauste de

Brichanteau , Marquis de
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Nangis i ôc de Dame Ma

rie Henriette d' Alangny de

R.ochefort,quiàvoit épouíe

le i x'. Septembre vp ò. Me£

íìre Pierre- François-Geor

ges d'EntreigueSjComte de

Meillan & de Charenton

en Berry , mourut au conv

mencement de May. . .' ,

La famille deBrichanteau

est trés- ancienne; elle tire

son nom d'une Terre dans

la Beauce , dite Brichantel ,

ou Brichanteau. Onencon-

noît les Seigneurs depuis

lan 1530. car Jean de Bri

chanteau vivoit alors,&laii



fa yéátt U. pèse deRobert ,

duquel vint Charles, & ce

dernier eut Loûis,qui épou

sa Marie de Veres, heritiere

de Beauvais Nangis , &c.

dasts la Brie.

' Nicolas de Brichanteau ,

Seigneurie Beauvais Nan-<

giSjChevalier de l'Ordre du

Roy, Capitaine de 50. hom

mes d'armes , &c. se signala

en diverses occasions. II

mourut d'une bleílíire reçue

à la bataille deDreux en ijéz*

r Antoine de Brichanteau ,

Marquis de Nangis , Colo

nel duregiment desGardes,

Amba£
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Ambassadeur en Portugal ,

/ut fait Cheválier des Or

dres du Roy en 1595. 11 avoir,

épouse Antoinettte de la

iiochefoucault ^ Dame de

Linieres, fille puînée & hé

ritiere de Charles & de

francoiíè Chabot.

- j /Benjamin de 1 Briçhan-

teau y Evêque & Due de

Laon, Abbé de sainte Gene

viève & de Barbeau^ , fut

nommé à cet Evêché aprás

Geoffroy de Billy son pa

rent en iôiz. Il mourut à Pa-

jis le 13. Juillet 16 19.L'on voit

.áncore íbn tombeau dans
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TEglise de sainteGenevieve.

Philibert de Brichanteau,

Abbé de saint Vincent de

Laon , en fut austì Evêque

aprés son frere , & mourut

vers Tannée ov

Nicolas de Brichanteau,

Chevaliçr des Ordres du

Roy^épouíam i . noces Ai

mée - Françoise devRoche-

fort , morte le 9. Juin 1644.

Alphonse de Brichan

teau , Marquis de Nangis:,

Mcítrq de Camp du regi

ment de Picardie , mourut

des bleísures qu'il reçut au.

íiege de Sergucs-Vinox :1e
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rj. Juillet 1658. Il a laissé uh

fils posthume d'Anne-An-

gelique Alongui íbn épou-

fèjhìle puînée de Loiiis d'A->

longui, Marquis de Roche-

fort , Baron de Craon , de

Baillis, de Berry, Chevalier

desOrdres du Roi;& de Ma

rie Hubert deMontmort.r

La famille de Brichan-

teau est alliée à celle de la

Rochefoucaut , de Bailicul,

de.Montmort, &c. : - í b

-, Dame Marie Brillard du

Perron , veuve de M. Jac

ques deJGruel de la Fritte <,

Kij



316 MERCURE

Seigneur de Boiíraont , de

EosleSj&c. mourut le j.Maii

.La famille du Perron eífc

originaire de la basse Nor-4

mandie. Jacques du Perron

Cardinal Prêtre du titre de

sainte Agnes, grand Aumô

nier de France,Evêque d'E^

vreux , & depuis Archeve-*

que de Sens , étoit de cette

Maison'. II vint au monde le

zy. Novembre 1556. Julien

du Perron , Gentilhomme

sçavant,lui apprit la Langue

Latine & les Mathemati

ques jusqu'à l'âge de 10. ans.

£>epuis ce temps ce jeunp
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homme apprit: lui-même la

Langue Greque &c la Philo»

sophie. La paix étant faite

en France,Philippe Deípor^

tes , Abbé de Tyron , le sit

connoître à la Cour du Roy

Henri III. qui eut beaucoup

d'estime pour lui. Il donna

de grandes preuves de son

esprit , soit dans les confe-*

renées particulieres soie

dans ses ouvrages , soit dans

ses disputescontre les Prote-

stans.Le Roy le choisit pour,

faire l'oraison funebre de la

Reine d'Ecosse. Il fit même

celle de Ronsard^ & âpres la
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mort du Duc de Joyeuse soit

protecteur , en 1587. ilcom*

poíà le Poème que nous au

vons encore parmi ses ceu^

vrcs. Il convainquit par ses

solides raiíonnemens plu

sieurs illustres Protestans,

qui quitterent leurs erreurs^

Henry Sponde, depuis Evê

que de Pamiers , fut une de

ses conquêtes. Celle du Roi

Henry le Grand lui est pref*

que toute dûë. Ce Monar*

que l'envoïa àRome pour le

réconcilier. íl fut íacré Evê

que d'Evreux à Rome. A

k>n retour en France , ayant

i
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lû le livre de Duplessis-Mor-

nay contre l'Eucharistie , il

y remarqua un grand nom

bre de fautes-,& dans la con^.

ferencè de Fontainebleau il

remporta une illustre vic

toire sor ce celebre Protes

tant. II fut fait Cardinal en

• 1604. par le Pape Clement

VI1L 11 assista à la création

du Pape Paul V. & fut l'or-

nement du Sacré College

des Cardinaux. 11 entreprit,

à la-sollicitation du Roy

Henry le Grand , la réponse

au Roy de la Grande Breta

gne , & fut nommé à i'Ar
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chevêche de Sens. U fut en

voyé à Romeavee le Cardi

nal de Joyeuse , pour termi

ner les diríerens qui e'toient

entre le Pape Paul V. & les

Venitiens. Ce Pape témoi-

gnoit tant de déference

pour les sentimens du Car

dinal du Perronjquil difoit:

Prions Dieu quu inspire le

Cardinaldu Perron\tar il nous

persuadera tout te qu'il vou

dra. Il mourut à Paris le 5.

Septembre i6>8. âgé de 6 3.

ans. Jean du Perron íbn frè

re lui succeda à l'Archevê-

.cjc.de Sens. ;I
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H A R A N GV E

de la Reine d'Angle-

. V terre ájon Parlement.

JVI Y L O R D S , &

M E S $ sEURS ,

' Jc finis la derniere SeanJ

ce en vous remerciant des

assurances solemnelles que

vòus rh'âviez données , par

le moyen desquelles je rrie

íïiis trouvée en estât dé sur

monter les difficultez qu'

on àvoit concertées pour

empefeher la Paix gênera-

May 17I3. L
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le. l'ay differé la Seance

jusqu'à present, desirant de

vous communiquer à vo-

stre premiere Assemblée le

succez de cette importante

affaire. C'est donc avec un

grand plaisir que je vous

dis que la Paix est signée,

& que dans peu de jours les

ratifications feront eschan-

sf- . . . ,

La negociation a tire en

de si grandes longueurs ,

que tous nos AlUez ont eu

da temps suffisamment

pour regler leurs differents

interests. Qaoyque les desr
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penses publiques ayenc esté

augmentees par ces delais,

j'eípere quemes peuples les

supporteront, puisque nous

avons neureusement obte

nu la fin que nous nous es

tions proposée. Ce que j'ay

fait pour la seuretc de la

succession Protestante & la

parfaite amitié qui est en

tre moy & la Maison de

Jíaijoyer ^dpit convaincre

ççu^ .xjui.upus souhaittenc

du bien , & qui aiment le

repos & la feureté de leur

Bmic?<3P^A fpntinuti-

les les aï lentats qu'on a
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faits pour nous diviser , &

que ceux qui voudroient se

raire un merite de separer

nos interests ne reussiront

jamais dans leurs mauvais

desseins.

MeJJteurs de U Chambre

, ; des Communes.

On a fait autant de pro-

grez pour diminuer les dcC

penses publiques , que les

circonstances des affaires

l'ont pû permettre.

Je laisse entierement à •

mon Parlement le soin dej

voir quelles forces seront
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necessaires pour assurer no

stre commerce par Mer, &c

pour les gardes & les gar

nisons. Mettez vous vous -

mefmes en feureté , & je

seray satisfaite. Apre's la

protection de la Providen

ce divine, je me repose íur

la fidelité & l'affection de

mon peuple, & je n'ay pas

besoin d'autre garant. Je

recommande à vos foins les

braves gens qui ont bien

íèrvi par Mer & par Terre

durant cette guerre , & qui

ne peuvent estre employez

en temps de Paix.
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. Il faut ausiî que jc vou«

demande de pourvoir aux

subsides que vous jugerez

, necessaires , & d'y apporter

toute la diligence qu'il fau

dra pour vostre commodi

té òc pour le service public.

Mylords & Messieurs.

Les grands avantages que

j'ay obtenus pour mes Su

jets , ont causé beaucoup

d'opposition & de longs dé

lais à cette Paix. Ce m'est

une grande satisfaction de

voir qu'il íèra au pouvoir

de mon peuple de reparer
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peu à peu ce qu'il a souffert

durant cette si longue & si

onereuse guerre.

Il est de vostre interest

d'employer vos foins à ren

dre nostre Commerce dans

les pays estrangers auílì aisé

que le peut permettre le

credit de la Nation , & à

choisir les moyens les plus

propres pour avancer &

encourager nostre Com

merce & nos Manufactu

res au dedans , & particu

lierement la pesche qu'on

peut augmenter pour tous

nos gens inutiles : ce qui

Lùij
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fera d'un grand avantage ,

mesme aux endroits les plus

éloignez de ce Royaume.

Dans la derniere Seance

on mit devant vous plu-

/ sieurs choses que le poids

& la multiplicité des affai

res nc permirent pas de

finir. J'efpere que vous

prendrez un temps propre

a y donner toute la consi

deration quelles meritent.

Je ne sçaurois pourtant

mempefciier de vous mar

quer expressément le dé

plaisir que j'ay de la licen*

ce fans exemple qu'on
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prend de publier des libel

les seditieux & scandaleux.

L'impunitc-de telles pra

tiques a encouragé le blas

pheme contre toutes , les

choses les plus sacrées , &

répandu des opinions qui

tendent à la destruction de

toute forte de Religicn & ,

de Gouvernement. On a

ordonné de faire des pour

suites j mais il faut de nou

velles Loix pour arreíter ce

mal naissant & vos plus

grands efforts chacun dans

son poste,pour le découra

ger. La coustume impie des
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duels demande aussi qu'on

y apporte un remede

prompt & efficace.

Presentement que nous

sommes en paix au dehors,

je vous conjure de faire vos

derniers efforts pour cal

mer les esprits au dedans ,

afin de cultiver les arts pa

cifiques ,& qu'une jalousie

mal fondée formée par une

faction , & fomentée par

une rage de parti ne puisse

effectuer ce que nos enne

mis n'ont pu faire.

, Je prie Dieu qu'il dirige

toutes vos déliberations
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pour la gloire & pour 1c

bien du peuple , &c.

Copie d'une Lettre de Mr le

Chevalier de Langon , à

Monsieur leC. de ....

Nous amcnaímes le u.

du mois d'Avril à Alicantc

un Vaisseau d'Alger j nous

l'avions pris cette nuit - la

à quinze lieues au Sudest

-d' Alicante, la sainteCathe •

rine en deux heures de

chasse fut à bord ; il voulue

nous faire croire qu'il estoit

Anglois. Apres bien de

mauvais discours nous le
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reconnusmes Turc à lhon-

ncur qu'il nous fit de nous

rendre vingt coups de ca

non pour un que nous \uf

avions tiré , & toute fa

moufqucteric à la portée

du pistolctjOn tira fur luy,

& en trois heures il fut ra

sé de tous ses masts. Ce fut

alors que nos deux Vais

seaux avancerent à cinq

heures du matin, il leur tira

par honneur cinq à six

coups en amenant pavil

lon. Il couloir bas d'eau ;

íl y a eu cent quatre-vingt

dix hommes tuez, & cent
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fóixanre trois pris esclaves ,

& vingt six bleííez , la plus-

part mortellement. Tren

te six Chrestiens ont re

couvré leur liberte'. Le

Rais , & son fils ont este

tuez i il estoit homme ri,,

che & de consideration

parmi ceux qui ont com

mandé leurs escadres.

Le Vaisseau s'appelle Me-

saluna , percé pour quaran

te six canons , n'en ayant

que quarante montez $ ii

n'avoit pas son équipage

ordinaire , qui eítoit de

quatre cens cinauante à

Anne
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cinq cens hommes. Nous

n'y avons perdu que sept

hommes, & vingt blessez,

dont sept le font mortel

lement.

On doit admirer k mo

destie de Mr le Chevalier

de Langon qui a fait l'ac-

rion, & qui n'a pas dit un

mot de luy.

MARIAGE.

Emmanuelde Rousselet

Comte de'Chasteau- Re-

nand , Lieutenant General

des huit Evefçhezde haute

JBc basse Bretagne , Capi
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taine de Vaisseaux du Roy ,

fils de François LouisRout

selet, Chevalier seigneur,

Marquis de Chasteau- Re

naud , & Chevalier des Or

dres du Roy, Grand Croix

de l'Ordre Militaire de

Saine Louis , Capitaine gê

nerai pour Sà Majesté Ca

tholique dans les Mers Oc

cidentales , Commandant

pour SaMajestéTres Chre.

tienne toute la Province de

Bretagne , Vice-Amiral &

Marechal de France, &de

Marie - Anne- Renée de la

Porte, sillç & heritiere de
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René de la Porte , Comte

d'Artois òc de Crozon , &

Baron de Bcaumont en

Bretagne , d'Anne - Marie

du Han de Bertrie : elle est

morte au mois d'Octobre

1696 , & a laissé de íbn ma

riage François Louis Igna

ce de Rousselet de Chas-

teau- Renaud , Anne -Al

bert , Chevalier de Malte,

& Emmanuel deRousselet,

qui épousa dans la Chapel

le de Versailles la nuit du

2.4. au i$. Février , Made

moiselle Marie- Emilie de

Noailles fille de défunt
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Anne Jule Duc de Noaií-

les , Pair & Mareschal de

-france , Chevalier des Or

dres du Roy , Gouverneur

des Comtez de Vigueries ,

de RoUíUllon, Conflans &

Cerdaigne,& des Villes &

Citadelles de Perpignan ,

cy-devant Premier Capi

taine des Gardes du Corps

de Sa Majesté , Vice - Roy

de Catalogne , & de Dame

Marie - Françoise de Bour-

nonville , Veuve du Mares

chal de Noailles.

Le Mareschal de Chas-

teau- Renaud sit íès pre-

M<ty 17 13. M
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mieres campagnes dés Tan

née 1658. dans l'armée de

Flandres , commandée par

Mr le Mareschal de Tu-

renne , où il s'est distingué

cn plusieurs sieges impor

tants. II passa en 1661. dans

Je Service de la Marine en

qualité d'Enseigne de Vais

seau. Les nouvelles preu»

ves de íbn courage , & les

blesseures considerables

qu'il rcceut à l'entreprise

de Gigery, engagerent le

Roy à le faire Capitaine de

Vaisseaux en 1664. U se si

gnala depuis à la teste des
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Escadres dont on luy con-

fiia Ic commandent nt,par-

ticulicrcmcnt .lorsqu'avec

un seul Vaisseau il comba

tif, cinq Corsaires ennemis,

& s'en rendit maistre. Il

fut fait Chef d'Escadre en

1675. Peu de temps a prés,

n'ayant que deux Vaisseaux

il attaqua le jeune Ruytcr

Conjtre - Amiral de Hol

lande , qui conduisoit sous

Tcscorte de huit Vaisseaux

de guerre , une flotte Hol-

landoisc de cent trente na

vires , dont huit furent cou

lez à fond , ôc les obligea
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de rclascher cn Angleter

re. Le combat qu'il donna

en 16 7 8. contre 1* Amiral

Eversen ne fut pas moins

glorieux , puisqu'avec six

de nos Vaisseaux, il íoustint

pendant tout un jour Tes

son de l'armée ennemie

composée de seize Vais,

seaux de ligne & de neuf

bruílots, & contraignit leur

General de se retirer en

desordre dans le port de

Cadix , & de reprendre en-

suite la route de Hollan

de , sans avoir pû donner

à la Sicile les secours qu'il
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avoit ordre d'y conduire.

En 1 6 7 8 il fut gratifie du

Grand- Prieuré de Breta

gne dans l'Ordrc de saint

Lazare. En 1 688. il fut faic

LieutenantGcneral des Ar

mees Navalles. En i £ 8

il remporta une Victoire

complette fur nos Ennemis

dans le combat de Bautry ,

apres avoir débarqué à leur

veue un secours d'hommes

& d'argent en Irlande ,

il prit mefme en revenant

a Brest sept Vaisseaux riche

ment chargez. II passa en

lépo. avec six Vaisseaux le
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Détroit de Gilbratar au mi

lieu de vingt- huitVaisseaux

de guerre ennemis qui n'o-

serent l'attaquer , & ayant

joint à Brest l'Armée Na

vale , il eut le Commande

ment de savant garde au

combat de Berezieres, où

il enveloppa les Hollan-.

dois , & fit perir dix sept

Vaisseaux de leur avant -

garde, ce qui causa le gain

de la bataille. On le fie

Grand Croix de l'Ordre

Militaire de Saint Loiiis.

En 16 9 6. on luy donna lc

Commandement de l'Ar-
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mce Navale composée de

cinquante Vaisseaux de li

gne qu'il conduisit de Tou

lon à Brest, sans que les

Ennemis au nombre de

plus de quatre- vingt Vaik

seaux puisent s'y opposer.

II fut pourveu 1701. de la

Charge de Vice-Amiral de

France ; & ayant esté ho

noré en mcime temps du

titre de Capitaine General

de la Mer par le Roy d'Ef

pagne , il passa avec vingt

Vaisseaux, dans les Indes

Occidentales pour s'oppo

ser aux irruptions dont cl
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les estoicnt menacées par

les Anglais & les Hollan

dais. 11 conduisit en Euro

pe la flotte du Mexique, il

surmonta avec fermeté &

prudence les obstacles qui

paroissoient les plus invin

cibles, & conduisit la flot

te dans le seul port d'Es

pagne , où il pouvoit abor

der. Sa Majesté pour re-,

connoître tant de services

importants rendus fans in

terruption , la honoré le 14.,

Janvier 1703. du baston de

Mareschal de France. . )



GALANT. 145

Copie de la Lettre de Mr de

Pontthartrain au sujet du

présent du Portrait du Roy

d'Espagne.

s

Monsieur,

Le Roy d'Espagne in

formé de la generosité avec

laquelle vous avez refuséle

present de douze mille piaf

fres d'une part , & vingt-

cinq mille d'autre que la

Reine son Epouse vous a-

voit envoyées à Vigo en

rcconHoìífance du service

important que vous luy

May 1713. N
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avez rendu & à spn Royau

me en ramenant la flotté

de la nouvelle Espagne y

s'est creu obligé de vous

donner une marque écla*,

tante de la reconnoifiançe

qu'elle* conserve de ce fer*

vice , & a prié le Roy de

souffrir qu'il vous fit un

present jde spn Portrait en

richi de diamants d une

grande valeur. Elle 1 a mes*

me envoyé en Francejdans,

la confianecque Maje*s

ÍJé ne luy r,efuserpit pa*

cette grâce. Jei'ày preíen^

t,é à Sa Majeíté , & Êllc m*;
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fait l'honneur de me dire

de vous lenvoyer , & de

vous écrire de fa part, que

non seulement Elle a agrée

que vous le prissiez, mais

mefme qu'Elie vous l'or-

donnoit , &c.

: LáFamille de RouíTelet

„ Cfrasteau - Renaud est des

pius anciennes du Royaiu

mc.ll y a plusieurs siecles

que le nom de Rousselec

est marque entre les noms

dont la Noblesse estoit Mu

l.itaire. Jean & Geoffroy de?

Roussdet Chevaliers , fui

tent du nombre de ces cc-

N ij
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Jcbces Assaillans qui íè si

gnalerent au combat des

Trente en Bretagne l'an

1350. On trouve dans les

actes des années 13S1. 1390.

& 140*. Gervais de Rous-

selet Escuyer , Albert de

Rousselet seigneur de la

Cardivc, de Lilli , des Ab-

batis. Le Marquis de Chas-

teau Regnand, fut nommé

au baptefme par Albert de

Gondy son oncle , Comte

de Retz. 11 fut envoyé au-

prés de Marie de Gondy fa

tante Comtesse de Panca-

lier qui le donna au Duc
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Charles Emmanuel de Sa-

voye. Ce Prince le fie éle*

ver, le pourveut ensuite de

h Charge de Gentilhom

me de fa Chambre ,

& cela en consideration

de ce qu'il estoit issu de

noble & ancienne Mai

son , & à cause des services

qu'il avoit rendus pendant

qu'il avoie esté nourri au

près de luy. Lorsqu'il fut

de retour en France il fut

fait Chevalier de l'Ordre

du Roy , Gentilhomme or

dinaire de fa Chambre, Ca

pitaine de cinquante hom

N iij
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mesdarmes de ses O rdon

nances, Conseiller au Con^

seil d'Estaç & Privé, "fie

Gouverneur des villes;> ôd

Çhasteaux de Machecoul

& de Bcllcisle.

Le Roy qui ne laisse pat

. ser aucune occasion de té

moigner au Djc dé Noa.il

Jesi'tlîime & labomcqu'iL

a pour luy , luy a fait i'hon-

neur de tenir fur les fonts

le Comte d'Ayen son fils.

11 a choisi Madame pour

le tenir avec luy , la nom

mé Loiiis & a felicité

Mr le Cardinal de Noail-
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Fcs fur la naissance de cet

heritier de sa Maison. Ce ,

baptcfme a esté celebré lc

28. Avril 1713. par l'Evcfc

que de Mets premier Au-

rnosnier. •

: Le Mardy ij. Avril YÁ-

càdémie Royalle des In

scriptions & Medailles re

prit ses exercices.

Mr de Fanieres commestí

£a la seance par un dis

cours fur l'usagc du feu &

des illuminations dans les"

Festes sacrées.

-: Mr Hardion a lett une

troisième Dissertation fur

N iiij
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l'Oracle de Delphes. Dans

les deux premieres il avoic

parléde loriginc & de la

decouverte de cet Oracle ,

dcsDivinitez qui y avoient

présidé successivement, des

Temples qu'on leur avoit

bastis , & enfin de la situa

tion de la ville de Delphes.

La découverte de l'Oracle

estoit deuë entièrement au

hasard. Des chevres , en

rodant , s'approcherent

d'un abysme qui s'estait

ouvert íìir le mont Parnas»

se , & respirerent une va

peur maligne qui en sor-
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toit,& qui les jetta dans

des mouvemens convulsifs.

Le paître de ces chévrcs ,

& les autres habitants du

lieu rcceurent les mcfmes

impressions de cette va

peur. Dans leur délire qu'-

iís prirent pour une fureur

divine , pour un transport

d'enthousiasme , ils tinrent

quelques discours pareils à

ceux des malades qui extra-

vagent , & comme leur

imagination estoit remplie

d'idées de divination , leurs

discours ne roulerent que

fur Tctvenir. Ils attribue-



m MÊKjOOïlÊ •

rent l'Oracle successive-3

ment à la Terre , à Neptu

ne , k Themis , & enfin á

Apollon qui en devint 4'u-

nique possesseur. L'antre

d'où fortoic la vapeur pro

phetique estoit fìrué à mi-

Êoste du mont Parnasse du

Costé du Midy. Les mai=-

fons q ue l'on bastit autour/

de cet antre , prirent ihí-

sensiblement la forme d'u-

ne Ville , & remplirent un*

Circuit de seize stades ,

c'est à dire de deux mille

pas geometriques. On*

n'eust pû- donner plus -d. e>
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tendue à la ville de Del

phes à cause des rochers &

des précipices qui la bor-

doient.. *

- En recherchant l'oiigine

du nom de Pytbo que l'on

donnoit communément à

k ville deDelphes.MrHar-

dion s est jetté dans {'histoi

re du Serpent Python. A-

prés avoir ramassé ce que

les anciens Poetes ont die

de ce monstre que Junon

ou Ja Terre àvoient enfau1

té pour estre le fléau des

mortels , il a fait voir que

ce rr^onstre prétendu avoit
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qui aprés fa mort avoit esté

metamorphose en dragon

suivant le privilege que

sestoient donné les an

ciens Poetes , d'ériger en

demi - Dieux & en Heros

les Princes sages & ver*

tueux qui s\ stoient fait ai*-

mer par leur moderation ,

& de transformer au con

traire en monstres & en

dragons eeux qui s'ectoient

rendus odieux par leurs

mechancetez. Letyranfut

privé des honneurs funè

bres , ôc fut abandonné à
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la pourriture dans le lieu

où il avoir esté tué. C'est

pour cela qu'il sut appel

le Python de l'ancien ver

be Pythejtíiai qui íìgnifioit

la mefme choie que le mot

latin putere.C'eft.deìk que la

ville de Delphes a estéap-

pellée Py tho, qu'Apollon a

jcûé surnommé Pythicn , &

que la Prophetesse d'Apol

lon à Delphes a eu le nom

de Pythie. C'est cette Pro

phetesse qui fait le sujet de

îa troisieme dissertation de

M. Hardion.

Il la divise en deux par
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jeunes filles encore vierges,

à cause de leur pureté prin

cipalement. Il falloit qu'

elles fussent nées legitime

ment, qu'elles eussent esté

élevées simplement , & que

cette simplicité parust jufJ

ques dans leurs habits. On

les cherchoit pour l'ordi-

naire dans des maisons

pauvres' où elles eussent

vescu dans l'obscurité &

dans une ignorance entie

re de toutes choses. Pour-

veu que li Pythie sccust

parler & repeter ce que le

í)ieu luy diâoitelleen sça-
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voit assez. Apollon se ser-

voit de sa personne com

me d'un organe pour se

communiquer aux hom»

mes,il lui donnoit le mou

vement selon qu'elle étoit

disposée à le recevoir , &

elle ne paroissoit point

mieux disposée que lorsque

son imagination n'avoit •

pòint encore donne d'en

trée aux objets qui eussent

pû changer la détermina

tion de ce mouvement, ì

Là coustume de choisir

les Pythies jeunes dura trés-

long-tcmpsimais une d'en-

May, 1715. O
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tre .elles ayant, esté enle

vee par un jeune Thessa

lien nomme Echecrates ,

le peuple de Delphes pour

prévenir de pareils atten

tats ordonna qu'à l'avenir

on n'éliroit pour monter

fur le trépied que des fem

mes au dessus de cinquan-.

te ans, qui feroient habil

lées comme de jeunes fil

les , afin de conserver au

moins la memoire de lan*

cienne pratique. . vï

On le contenta d'une

fculePythie dans le premier

temps de TOracIe , dans la.
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' rrois ; dans la décadence

de l'Oracle il n'y en eut

* plus qu'une,

ftí. Hardion avertit qu'il ne*

faut pas confondre la Py

thie avec la Sibylle de Del

phes. Cette derniere n'a-

voit pas Besoin pour pro

phetiser du secours de la va

peur qu'exhaioit l'antrc de

Delphes. La Pythie au con

traire ne pouvoir prophe

tiser qu'elle n'eust esté en-

yvréepar cette vapeur. M.

Hardion passe à sa secondé

partie. Il y remarque que

dans lc commencemer
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la Pythie ne montoit sur Ic

trépied qu'une fois Tannee

le septième jour du mois

que les habitads de Del

phes appelloient Bnfioit.

C'estoit le premier mois

du Printcm ps. Dans la sui

te on obtint d'Apollon qu'il

inípireroit la Pythie une

fois le mois. 11 y avoit dans

chaque mois des jours ap-

peìlczdpophrades jours mal.

heureux où il estait defFen-

du à la Pythie d'entrer au

sanctuaire sous peine de la

vie. La plus grande partie

du mois s'employoit à pré

parer touc ce qui estoit nc
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ccísaire pour l'inctallation

de la Pythie sur le trépied.

Les sacrifices faisaient la

principale partie de la prc-.

paration. La Pythie avoit

sa préparation particuliere.

Elle se baignoit dans de

leau de la fontaine de Gas-

talie \ elle avalloit une cer

taine quantité d'eau de la

meímc fontaine. Apres ce-

- la on luy faiíbit rnascher

quelques feuilles de laurier

cueillies encore prés de

cette fontaine de Castalie,

Les Grands Piastres appel

iez Prophetes ? la condui
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les siecles, tous les temps ,

toutes les destinées se ras

semblent en foule dans íòn

sein,&luy ferment le pas

sage de la voix& de la res

piration. Elle profere par

intervalles quelques paro-f

les mal articulées que les

Prophetes recueillent avec

íoin: ils les arrangent , &c

leur donnent la liaison &

la, structure qu'il leur faut.

Ensuite Mr Blanchart lu&

un discours fur leí ceremev»

nies qui se praciquoient

aux fondations des Villes.' \

EGLOGUE.



GALANT, a»

E G L 0 G V £;

ÊErgers qui craignez k

peine ,

Les rigueurs , & les mest

pris ;

Gardez de porter la chaiC

r - \ ne

De la fiere Amarilíis :

Que peut - on attendre

d'elle

Si pour la tendre Tirsis

Elle est tousjours si cruelle ,

Qu'au plus fort de son tour

ment

Il n'ose à cette inhumaine

Faire connoistre fa peine

May I7IJ. P
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Par un souspir seulement ?

Estime , respect, tendresse ,

Tout íoíFense , tout la

, blesse ,

Tout ce qui vient à sa Cour

Sous l'Etendart de l'Ar-

mour ,

Est receu d'un air íeverc,

Et le Berger a beau faire,

Êlle le verra mourir

Sans se laisser attendrir.

Une ardeur sans esperance

Doit signaler fa constance.

Le malheureux ! il voie

bien

Ce qu'il faudra qu'il en

dure ,
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Mais un Amour fans me

sure

Ne s'épouvante de rien *,

Qu'Amarillis soit contente,

Que tout responde à ses

vœux ,

Cet Amant qu'elle tour

mente

Se croira tousjours heu

reux.

Dans Yexcès defa tendrestè

Nui autre foin ne le presse i

Il voudroit dans son transi

. port ,

II voudroit pour la Cruelle

Souffrir cent fois une mort,

Qui la-deast rendre immor

Pij
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relie.

S'il falloir , pour couronner

Ce cher objet de íès peines,

S'aller mettre dans les

chaiíhes :

Nuls supplices, nulles gef-

nes

Ne le pourroient estonner.

Cependant, est-il possible ?

Amarillis insensible

Voie ces discrettes lan

gueurs ,

Sans moderer ses rigueurs.

La crainte,respectueuse ^

De ce sidelle Berger ,

Sa tendresse ingenieuse

Qui ne cesse de songer
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A ce qui pcut l'obliger ,

Rien ne la sçauroit chan

ger.

Tousjours fierc , & serieuse

Elle prend foin d'eviter

De le voir , de l'ecouter :

Elle joue avec Acante ,

Et rit avec Licidas ;

Mais si Tirsis se presente ,

A tout autre complaisante ,

Elle ne secoure pas.

De cette injuste malice

Quand pour demand«r ju*

stice

Il cherche de toutes parts

A rencontrer ses regards ;

L'inhumainc prévenuc ',

Piij
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Du dessein de cet Amant ,

Mesnage si bien sa veu'ë,

Qu'il la cherche vaine

ment.

Lorsqu'il vient íùr sa Mu

sette,

La plus douce du Hameau ,

Entonner un Air nouveau ,

Affectant d'estre distraite ,

Elle écoute avec Lysette

Quelque grossier Chalu-

meau.

Qliànd il danse à quelque

Feue ,

.Tout s'approche , tout s'ar-

reste;

Elle feule avec dédain
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S'eíloignc, tourne la testè ,

Et lc trouve trop badin.

Combien de Fleurs ref-

panducs

A fa porte , (pus fès pas ,

Soins inutiles, helas !

Ce ne font que Fleurs per

dues ,

L'ingrate ne les voit pas.

Dans cette rigueur ex

trême

Conserver pour ce qu'on

aime

Tousjours le mefme pen

chant ,

Est-il rien de si touchant ?

Ce transport inconcevable

Piii;
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Dans un Siecle si gasté,

Est d'un prix inestimable,

Et cette fiere Beauté

N'en verra point de sem

blable.

Nous ne voyons plus d'A

mants

A lepreuve des tour

ments ,

Le seul plaisir les engage ,

&c l'on blasme le Berger

Qui plustost que de chan

ger ,

Veut languir dans l'cscla-

vage ,

Et tel aujourd'huy charmé

Dés demain veut estre

aimé.
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REJOVISSJNCES

faites en la ville du Puy en

Velay au sujet de l'éléva

tion de Mr de Polignac au

Cardinalat.

La ville du Puy capitale

du Velay dans le Langue

doc , lieu de la naissance

de Monseigneur le Cardi

nal de Polignac , a creu

qu'il estoit de son devoir de

tesmoigner au public com

bien elle se sent honorée de

Télevation de ce grand

homme au Cardinalat.

C'est pour cela que le Cha
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pitre Cathedral de çette

Ville sit aussi toit commen

cer ses rejouissances publi

ques par le son de toutes

ses cloches.

Monsieur de la Roche-

Aymons Evesque de cette

Ville, à la teste de son Cha

pitre , accompagné de tous

les Corps , & d'un concours

extraordinaire de peuple,

entonna le Te Deum aprés

une grande Messe chantée

solemnellement en musi

que. Messieurs du Chapi

tre íè distinguerent , ils fi

rent allumer fur le haut
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d'un grand rocher qui do

mine toute la Ville , ún feu

de joye , auquel le Doyen

des Chanoines, & le Syn

dic de la Ville mirent le

feu. On en fir. un autre

"d'artifice tres-beau. Dans

le mefme temps on tira

toutes les petites pieces

d'artillerie qu'on conserve

dans cette Ville depuis un

tres-long- temps. Il y eut

des tables publiques &

chez de differens particu

liers magnifiquement ser

vies.
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E X t R A I f

ou Sommaire du Traité de

Commerce » Navigation C7*

Marine , entre la France

& les EflatsGencraux, con

du à Vtrech le ïú Avril

1713.

Article I.

La liberté reciproque de

,Commerce,comme de tout

temps avant cette guerre.

IL ? ,

DefFenses de prendre.au-

cunes Commissions pour

des armements particu

liers , ou lettres de répre
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íàilles des Princes & Estats,

ennemis de la France ou

de la Hollande.

ni.

Toutes prises de part &

d'autre aprés le temps des

délais marqué au Traité ,

feront portées en compte

& rendues, avec compen

sation des dommages , &c.

IV.

Toutes lettres de mar

que & de répresailles cy-

devant accordées , decla

rées nulles , &c.

V.-J

Nc pourront les parti



is» MERCURE

culiers Sujets des deux par- á

tics cstrc mis cn action, &c.

pour les dettes publiques

des deux Estats.

V U

Commerce de marchan

dises& denrées restabli. _ .

VII. VIII. & IX.

L'un ne pourra exiger des

Sujets de l'autre que les

mesmes droits qu'il exige

des íìeits-:,

X. ;

. Permis âux Hollandois

le debit du harenc salé en

France , fans avoir égard

aux Déclarations & Ar-
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rests au contraire , &c.

XI. & X 1 1.

Mcímcs facilitez aux

Doúannes pour les Sujets „

de Tune &de l'autre part,

ports , rades , rivieres & ha

vres réciproquement li

bres , moyennant les Dé

clarations des Capitaines

aux Gouverneurs , &c.

XIII.

Asile libre pour ceux des

deux parties qui auront

fait des prises fur les enne

mis , & au contraire refus

d'asile à ces mefmes en

nemis.
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Xiv.

Exemption reciproque

de la Loy d'Aubeine pour

les uns dans le pays d es au

tres , n'y pouvant estre re-

putez Aubains.

L'Article XV. & les neuf

suivants contiennent en sub

stance que ' \

Les Navires chargez , de

l'un des Alliez , paílant de

vant les costes de l'autre,

& relafchant dans leurs ra

des ou ports , ne seront

point obliger d'y deschar

ger leurs marchandises, ni

d'y payer aucuns droits , ni
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saisis , ny arrestez , sinon

pour loyales dettes & par

Justice reglées , & en sera

libre le transport , mesme

aux lieux ennemis desdits

Alliejz , sauf aux Vilies &c

Places aílìegées , & cela à

l'exception des marchan

dises de contrebande.

XXIV. & XXV.

Que lefdits Navires se

rencontrant en pleine mer,

ne s'approcheront pas plus

près qu'à la portée du ca

non , & se communique

ront par une petite Bar

que , pour justifier leurs

M'y 1713. CL
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passeports & lettres de

mer ; & en cas qu'il y aie

des marchandises de con

trebande elles seront con

fisquées , & les permises

qui se trouveront parmy ne

le seront point.

Le XXVI. XXVII.

XXVIII.&XX1X. ex

pliquent les cas particu

liers & exemptions desdits

Artîclcs,avec consignation

par les Capitaines & Ar

mateurs , de quinze mille

livres tournois pour cau

tion solidairement des mal

versations & concravenw*

tions;, &c.
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XXX. XX Xí. -XXXII.

& XXXIII.

Si aucun desdits Capitai

nes faifoit prise d'Un Vaik

seau charge desdites mar

chandises de contrebande,

ils ne pourront faire ouvrir

les coffres , cailíes ou ton

neaux, Sec. quelles n'ayent

esté descendues en terre en

presence des Juges, &c*

qui feront prompte ic juste

expedition , & Sa Majesté

fera íevoir lcsdits Juge

ments én son Conseil en

cas que les Ambassadeurs

en portent leurs plaintes.
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XXXIV.

Sa Majesté & les Estais

Generaux pourront en tout

temps faire construire ou

freter dans les pays l'un de

l'autre, tel nombre de Na

vires ou de Guerre ou de

Commerce , que bon leur

íemblera , & acheter telle

quantité d'amunition de

guerre qu'ils auront be

soin , & employeront leur

authòrité pour faciliter les-

dits achats à prix raisonna

ble, fans qu'ils puissent don

ner les mefmes permissions

& facilitez aux ennemis
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l'un de l'autre , en cas que

lesdits ennemis fussent ag-

gresseurs.

XXX V.

Les Navires de Guerre

ou Marchands échouant

par tempestes ou autre ac

cident aux costes de l'un

ou l'autre Allié , ce qui fera

sauvé dcfdits Navires es

tant reclamé par les pro

prietaires , &c. sera resti

tué fans forme de procez ,

&c.

. XXX VI.

Les deux Alliez ne souf

friront que leurs Sujets re
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çoivent dans leur pays au

cuns pirates & forbans qui

seront punis , & leurs pri

ses restituées aux proprie

taires.

XXXVII.

Les Sujets de part & d'au-

. tre pourrortt se faire servir

de tels Avocats , Procu

reurs , Notaires , &C. qu'ils

voudront , & feront leur

Livre de trafic & còrrés*

pondance en celle langue

qu'il leur conviendra, &ç.

XXXVIII.

A l'avemr aacuns Coft-

suls ne seront admi*de parc
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òc d'autre , & si l'on ju-

gcoit à propos d'envoyer

des Residents , Agents ;

Commissaires ou autres ,

ils ne pourront establir

leurs demeures que dans

les lieux de la residence or

dinairede la Cour.

Les quatre Articles der

niers contiennent la con

firmation &formalité pour

TcxcGUtion & solidité des

conventions contenus dans

les Articles cy-dessus.
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MORT S, -ì

Dame Marie Parlier ,

veuve de Messire Armand

Diane Levesque , Marquis

de Marconnay , & aupara

vant veuve de Messire

Claude le Roy , Seigneur

de la Poterie', Président à

Mortier au Parlement de

Mets, mourut le 18. Avril.

Messire Jacques Mat

thieu de CastelaSjChevelier

del'Ordre Militaire de S.

Louis, & cy -devant Gou

verneur de la Citadelle &c

Chasteau de Dinan , mou

rut le 7. May.
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LE mercredy x6. Avril

l'Academie Royale des

Sciences reprit ses' exercices

c]ui avoent esté interrompus

pendant Tes Fêtes de Pafqucs,

& clic les ouvrit à son ordi

naire par une Assemblée

publique.

Monsieur Casiìni com

mença la Seance par un dis-

cours j dans lequel il démon

tra que la figure de la Terre

étoit Ecliptique , & que son

axe pris d'un Pôle à l'autre

171 3. R
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étoit beaucoup plus grand

cjuc son Diametre sous

MBcruatcur : II donna cn

mcíme temps une méthode

pòur avoir la mesure des

degrez des Méridiens.

M' Lemery le jeune, ex

pliqua cníuite la maniere

dont les Sels acides ( &

parriculierement le Sel acide

du Nitre ) agissent rfoc les

soufres potír ^xiuìfc la

fiitlìC.

- Mr Marchand , rapporta

là découverte qu'il avoit

faite de la fleur d'une ;pettrc

planic oti cí^ece de moufle ,
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nommée LithenpetrœusfltlU-

tus. Ccttc Fleur avoit été

jusques ici inconnue' aux

Botanistes , quoyque la plan

te fût tres-communc.

M' Geoffroy termina la

Seance par la lecture d'un

mémoire, concernant quel

ques observations fur lc Vi

triol & fur le Fer. II donna

plusieurs manieres de reduire

le Vitriol vert cn une liqueur

grasse onctueuse , & qui nc

fc cristallise plus, qu'il nom-

m i Eau mete ou essence íti-

ptique du Vitriol. On appelle

ordinairement Eaux mtres,

R ij
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des liqueurs grasses , qui

restent aprés les cristallisa

tions du salpêtre , du Vitríof,

du s?l marin, de l'alum , &c.

On avoit ciû jusques ici que

ics liqueurs graíïcs éroient

commposées des sels alcalis

& de la graisse de la Terre

qui fc trouvant racliez avec

ces sels s'en séparoient dans

la cristahsation j mais il

avança que cela n'étoir poinr,

& que c'estoit la substance

même des sels qui étoit ainsi

changée, & qu'il prouva pala

ce que tous ces sels, si bien

épurez qu'ils puistent estre
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se peuvent entierement chan

ger en cette liqueur , ce qu'il

prouva par expérience sur Ic

Vitriol. Une des manieres

qu'il proposa pour reduire

ainsi le Vitriol est de calciner

du Vitriol vert aux rayons

du Soleil pendant l'Eté. II

se reduit en une poudre blan

che. On fait fondre cetre

poudre dans de l'eau de

p!uye; on philtre la dissolu

tion , & aprés avoir fait di

gerer pendant quelque temps

la liqueur au Soleil , on ia

fait évaporer & on laisse cris-

rail fer le sel. Il reste entre

R iij
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les cristaux une liqueur rou

gi ârre, grasse qui nc se cris

tallise pomt du tour. On

la garde à part. On fait cal

ciner de nouveau les cristaux

au Soleil, on les fait dissou

dre, on digere la dissolution

on la philtre, on la fait crif-

taliscr & on sépare la liqueur

qui ne se cristallise point ;

on continue cela plusieurs

fois jusqu'à cc que tout lc

Vitriol soit converti en huile

ou eau merc. II nc proposa

pas feulement cette liqueur

comme une fimplc curiosité j

mais encore comme un rc
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mede utile, & comme un

fort bon stiptique pour ar-

rester le sang des playes ap-

ptique exterieurement, &

pour appaiser les hemorrha-

«ies pns interieurcmeut; c*est

poutquoy il lui avoit donné

la nom d'Essence stiptique du

Vitriol. Le temps ne luy per

mit pas de lire Ces observa

tions furie Fer.

'MARIAGES.

;,. M' le Marquis de Grand-

pré a épousé à Reims depuis

quelque temps Mademoisel

le iiii
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le de Fdmccbon. Ils furent

mariez par M' l'Archevesque

de Reims , qui donna un re

fus ensuite aux Mariez &

aux plus proches parens; c'est

luy qui a fait ce mariage , ho

norant de son amitié les pa

rens de l'un & de l'autre cô

té. Mr le Comte de Grand-

pré , intime amy de Mr l'Ar-

chevêque de Reims , a crû

se voyant sans enfans qu'il

estoit de son honneur d'éle

ver son petit cousin de mê

me nom , afin que les biens

de la famille ne retombent

pas fur la même personnej
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c'est cc qui l'a oaiigc api es la

negociation de cc mariage

de faire en fa faveur par lc

Contrat de minage pjfle à

Reims au Palais Archiepis

copal en fa presence & en

celle de Mr l'Archcvèque de

Reims , le ij. Novembre

1.711. une donation entre-

vifs de son Comté de Grand-

pré , qui est une Terre des

plus considerables de Cham

pagne , avec ses droits qui

îuy appartiennent en la suc

cession de feu Mr lc Maré

chal de Joyeuse.

Cette Maison a Thonneur
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d'ertre alliée non - feulement

à celle de nos Rois , mais de

toucher de prés à leurs au

gustes Personnes , puisque

Anne Duc de Joyeule, Pair

& Amiral de France , Che

valier des Ordres du Roy ,

Premier Gentilhomme de fà

Chambre & Gouverneur de

Normandie,que le Roy Hen

ry 1 1 1. fie Duc & Pair au

mois d'Aoust i j 8 1 . épousa

en la même année Margue

rite de Lorraine sœur puisnée

de la Reine Louise, femme

du même,Roy ; tant de Pre

lats , Cardinaux, Archevê-
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qucs , Maréchaux de France ,

Genéraux d'Aimées , dont

l'Histoire particuliere a esté

écrite par les Autheurs de

leur temps , font des marques

essentielles de lorigine & du

rang que cette Maison tient

en France.

Dans le temps de la re

cherche des faux-Nobles du

Royaume , cette Maison a

fait une des plus authentiques

preuves de Noblesse par TU

tres. Elle consiste presente

ment en differentes bran

ches , l'ainéc de laquelle est

tombée dans la Maison de
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Guise, cù elle a porté le Du

ché de Joyeuse , que Ton pré

tend estre pour mastes & fe

melles ; ces branches foçt

celles de S. Lambert presen

tement l'aînée , des Comtes

deGrandpré , & des sieurs de

Monrgobert & de Verpel.

Robert de Joyeuse , Çom •

te de Grandpré , fils de Louis

Seigneur de Saint- Gêniez &c

d'Il'abeau d'Halluin , Com

tesse de Grandpré fa seconde

femme, laissa de Marguerite

de Barbançon Dame de

Monrgobcrt entrautres en-

fans, Foucault Paîné & An
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toine, cjut a sait la branche

de Montgobetr.

Foucault de Joyeuse, Com

te de Grandpré , Chevalier

de 1 Ordre du Roy , Gentil

homme de la Chambre du

Roy Charles I X. eut B'Astr

ne d'Anglurre , fi le unicjue

de Claude Seigneur de Jours,

entr'autres enfuns , Claude

Comte de Grandpré , Antoi

ne Seigneur de S. Lambert-,

& plusieurs autres si!s & fil

les. - , ' . ,

Claude de Joyeuse , Çom-

. te de Grandpré t Gouverneur

de Beaumont , nommé s
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l'Ordredu S. Eíprit.

Antoine de Joyeuse, Sei

gneur de S. Lambert , Gou

verneur de Mezicres , a laiííé

de Henriette fille de Robert

Marquis de la Vieuville ,

Chevalier des Ordres du

Roy , Robert Antoine Fran

çois de Joyeuse, Comte de

Grandprc.

Jean Armand Marquis de

Joyeuse, Baron de Ville- sur

tourbe, de Gernay en Dor-

ir,oi's , &c. Mestrc de Carrp

de Cavalerie, Gouverneur

des Ville ëc Citadelle àc

Nancy , Maréchal de France
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çn íé«>8. & Chevalier des

Ordres du Roy , qui est more

au mois de juin 1710. il

avoit épousé sa cousine

Marguerite de Joyeuse, fille

de Michel , Seigneur de Ver-

pel dont il n'a point eu d'en-

fans. Claude Àbbé de Mou-

/zx>n, d'Est tn& de Gorge en

Touraïlie, mort en Avril

1710.- .

Julie de Joyeuse , Comte de

Grandpté, Colonel d'Infan

terie , Lieutenant General des

Provinces de Champagne &

Brie quia épousé Guilltmctle

Angelique des- Rcaux, fille
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de René, Seigneur de Co-

clois , Lieutenant des Gardes

du Corps du Roy, vivant,

de laquelle il n'a point

d'enfans.

Jean de Joyeuse Comte

de Joyeuse, frere de Julie

Comte de Grancfpré, a pour

enfant le Marquisde Joyeuse

substitué au bien de feu Mr

le Maréchal de Joyeuse-

La branche des Seigneurs

de Montgobert de Vcrpel,

a pour tige Antoine de

Joyeuse /Seigneur de Mont

gobert deuxième fils sdc

Robert de Joyeuse Conitc
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de Grandprc, qui de Made-

Jaine de Lyons, fille d Adol

phe, Seigneur d'Espaux, a

laissé pluíîeurs enfans, entr -

autre Robert de Joyeuse

Seigneur rie Verpel, donc

la fcrnmé Judith Hennequin

U rendit pere de Michel ,

Seigneur de Verpel, qui n'a

'eu de sa ferríme Marie de

.Truroelot, que Robert rué

Ji Valcnciennes & la Maré

chale de Joyeuse.. . ,

r • Si la Maison de Yillers. ne

compte pas tant de bellçs

.Alliances & des sujets parve

nus à un si haut degré, elle

May 171 3. S
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a du moins lavantagc d'a

voir donné des personnes

qui ont servi leur Prince &

I Etat avec zele, non feule

ment dans les Armées ; mais

encore dans les celebres Am-

baíîadcs où ils se sont fait

distinguer.

Cette Maison est origi

naire de Picardie, où Roland

de Villcrs, Seigneur de Bcr-

ncuil épousa Marie Thierry,

lan ISS3" il étoit ^rcrc de

Jean de Villcrs , mort Tan

*S5 S' ayanC laiíïe de Jeannç

de Flecelles , son épouse}

Louis de VUlcrs, Seigneur



 

de la Cour, qui contribua

beaucoup à )a reduction

d'Amiens > à i'obeïíTance du

Roy Henry IV. il est more

en l£o4. 3 3VjOÌe épousé lan

i $ 64. Marie Dufreíne Dame

de la Cour, de laquelle il eut

i°. Louis d.e Vjllcrs cy-aprés.

z°. Jean, Seigneur d'Autbiul

époux de Marguerite de

Lattre & perc de Françoise,

femme deCharles Gorguette

Seigneur du Bus 30. Aí?nc

femmede Jcanie Moux, Sei

gneur d'Hcudicourt, Louis

de ViHers Seigneur de Rous-

seville marié lan 1584. av.c

Sij
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Marie Gounct , fille de Pierre

& de Marie Ferer , Dame de

Rousscville qui épousa lan

i <>i8. Catherine de Sachy,

fille de Jean de Maurcpas ,

Mr dé Montholon , Con

seiller au grand Conseil , fils

de Mr de Montholon Con

seiller au Chastclet de Paris , a

épousé depuis quelques mois

Mademoiselle Potier fille de

Mr Potier de Novion Presi

dent à Mortier au Parle

ment.

Les deux familles d'où font

sortis les nouveaux Mariez
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sont incontestablement des

plus anciennes du Royau

me.

Celle de Montholon qui

est originairede Bourgogne,

est une des anciennes famil

les de la Robe , ( je dis ori

ginaire de Bourgogne > fans

cependant laflurer , puisque

d'aurres la disent de Paris ,

& qui est lopinion la plus

vrai -semblable ) dont Tori-

gine se perd dans les siecles

Jes plus reculez *, elle a fourny

des Magistrats qui se sont fa-

:cr isié pour leur, Patrie , & qui

ont laissé des marques de
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leur profond íçavoir.

François de Monthoìon l.

du nom , sieur de Viviers &

d'Aubervilliers , Avocat du

Roy , Çi enfin Président au

Parlement de Paris le 3. Fé

vrier de lan 1 j 3 4. Il fut com

mis à la Garde des Sceaux de

France p«r Lettres données

à Lyon íe 32. Aoust 1 J41.

ïl niourut à Villers-Cpttc-

Tcfts le 15. Juki de Tannée

<i'eníuite , & sut enserré à jS.

André des Arcs à Paris , oiì

Ton vok son Epiraphe. [

François de Monthoìon

íbn si|s, sieur d'Àui&crvii
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licrs , Avocat au Parlement

de Paris , si!s de François

Garde des Sceaux , sut

pourvu de la même Charge

de Garde des Sceaux. II laissa

de Geneviève Charrier cinq

enfans , qui furent Mathieu

de Montholon Conseiller au

Parlement, mort sans allian-

. ce j Pierre Chanoine de Laon

Docteur de Sorbonne i Jac

ques Avocat au Parlement

de Paris $ François , Seigneur

d'Aubcrvillicrs , Conseiller

'd'Etat, & François de Mon

tholon Seigneur d'Aubcr

villicrs. ' : , I

'„• >
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La Maison de Monrho-

lon a formé plusieurs bran

ches qui font en partie étein

tes.

' Nous avons une infinité

de grands hommes, íortis

de celle de Potier; leur me

moire doit estre en vénera

tion, leurs actions éclatantes

dans les Armées de leurá Rois

& leur vive penetration dans

les Conseils íont connues de

toute la France, leur orít at

tiré les plus hauts emplois.

-• Cette Maison est alliée à

-tout ce qu'il y á.de person

nes de la premiere qualité,
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& même des Princes , qu'elle

tire son origine de Nicolas

Potier , Seigneur de Grc íl y,

qùi sut Prevost des Mar

chands de Paris en 1429. II

sut perc de Jacques Potier

Conseiller au Parlement de

Paris.

Nicolas Potier a servi

glorieusem:ut quatre de ses

Rois, desquels il s'attira la

bien-vcillance. II fut second

Président au Parlement de

Paris, & Chancelier de la

Reine Marie de Medicis.

André Potier Seigneur de

May 171 3. .. T
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Novion , Conseiller & puis

Président áu Parlement der

Bretagne , & ensuire en celuy

deParis.?' 1 " '*',}. /: '-'

Nicolas Potier ; Seigneur

de Novion,&c. Premier Pre

sident aù Parlement de Pa

ris, Secretaire & Greffier des1

Ò'rdfçí'dd &oy , rnort ie i.

Septembre i 5? i . âgé de 7./,

áhs. H fut .marié avec Cathe

rine feilíard ; fille de Claude

Ôallârd , Seigneur de Cou-

rance, de laquelle il a laisser

André Potier, Jacques Éyê-

cïucd'Evceuîc.Claúde Corn

te de Novion '/ Maréchal des
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Camps & Armées du Roy.

Louis Potier , sieur de Gef-

vres , Secretaire d'Etat , prit

la conduite des grandes af

faires avec Mr de Villeroy,

Secretaire d Etar. II fut quel

ques années aprés Secretaire

du Conseil, puis Secretaire

d'Etat.

René Potier , Comte puis

Duc de Thresrnes , Pair de

France , Capitaine de la pre

miere Compagnie des Gar

des du Corps,&C Chevalier

dés Ordres de Si Majcíléj

épousa. Marguerite de Lu

xembourg,iiíle de François

Tij
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de Luxembourg , Duc de

Piney, & de Diane de Lor

raine , fa premiere femme,

de laquelle il eut Louis tué au

Siege de Thionville.

Lcon Potier, Duc de Gcf-

yrcs , Pair de France , premier

Gentilhomme de la Cham

bre du Roy , mou le i . De

cembre 1704 avoit épousé

Marie Françoise du Val mor

te cn 1701. le z 8. Octobre,

d'où sont vems François -

B íì nard qui fuit , Leon Ar

chevêque de Bourges, Jules-

Augutte Chevalier de Mal-

the, Louis Marquis de Gan
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dclux, Mademoiselle de Gcs-

vrcs, Jeanne Filice, Suíànne-

Angelique , & Louisc.

François- Bernard Potier,

Duc de Gcsvres , Pair de

France , premier Gentilhom

me de la Chambre du Roy,

Gouverneur de Paris, prie

place au Parlement le x 3.

Jnillet 1703. II avoit épousé

Marie - Madeleine - Louise-

Géncvieve de Bois- franc ,

morte le 3 Avril 1701. de

laquelle il a cu Joachim - Ber

nard Potier , Marquis de

Gesvres , Seigneur de Saint-

Oucn, né le zp. Septembre

. Tiij
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169 Louis Leon Marquis

de Gandelux , Etienne René

Comre de Thrcsmes , & Ma

rie- Françoise Potier > née le

í Decembre j 697.

Joachim Bernard Potier,

Maquis de Geívres cil fils

aîné de Mr le Duc de Ges-

vres. II a épouíé le z. Juin

1 709 Marie - Madeleine - E-

milic Masc'ranny. fille de Bar

thelemy , Maistre des Re-

questes , & de Jeanne- Baptií-

te le Pevrede Caumartin.
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ENIGME.

Quoyque toujours couché

je dors trts-rarement

Sans eftre oisif je fuis

^Jqhjoursin mouvement

Je riaime point Je vin ifen

x^ bois par avanture

2\daigre celuy qui mit mon'

: corps à la torture »

Etjamaisje n en bois qu'il

. n arrive malheur ,

Tel qui s expose. à\md

- fureurv : , • -

. 1 ,. .. T nu

1 (
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A deux doigts deU mort

.subite

Sur tout autre chosè

medite

En me confiant ses

tresors

Atoutmoment, changeant

de corps

Je fuis pourtant toujours

le même

A plus d'une belle qui

m'aime

Je prête innocemmentmes

bras

Tremblante à mon aspett,

le tein pâle &ïœil bas
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Elle volt mon brillant

avec inàtference

Etfinschagrin auffisoufre

mon inconstance

Elle sopofe k mon

penchant,

fe lafuis ,je la cherche s &

même en la cherchant

J'usurpe sesfaveurs, mais

avecnonchalance • -

Car boni soit qui maly

pense,

» . : . . : . . •: vî



. Pienc de Gonzon, âgé

de 95. ans est mort le ij.

Avril, dans un Chasteau, en

Provence. Uavoit été Colo

nel au service de Louis XIII.

II estoit de la famille d'ua

Chevalier Gonzon,dónton a

écrit une action , qui quoique

veritable tient beaucoyp de

celle que nous voyoos dans

AVANTVRE. .

IL y avoit dans í'Iflc de

Rhodes un Dragon , qui

se retiroit dans une Caverne,



GALANT.

d'où il inftctoit l'air de son

halaine, & tuoit tous les

hommes & toutes les bêres

qu'il pouvoit rencontrer.

Voicy comme il cstoìt fait;

fa grosseur estoit presque

comme celle d'un cheval;

il avoit une teste de serpent,

& de longues oreilles, cou

vertes d'une peau écaillée , les

quatre jambes rcsscmbloien*

à celle d'un Crocodille; ses

deux aîles estoient noires par-

deíîus, & d'un jeaune mefle

de verd pardessous , & (à

'queue faifoit plusieurs plis -

& retours fur son corps, ii _
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couroit bâtant de ses ailes , &

jcttant le feu par les yeux,

avec un sifflement épouven-

table. Lc Chevalier de Gon-

zon ayant entrepris de le

combatre , scn alla à Gonzon

en Provence où il sit un fan

tôme, qui representoit ce

Dragon , & accoutuma son

cheval & deux gros chiens à

Taprocher & l'araquer fans

crainte ; puis il retourna à

Rhodes , & ayant choisi son

jour , il monta à cheval , ac

compagné de ses domestiques

qui menoient fes deux chiens.

Estant fur un Costcau proche
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du Manpas( lieu cù estoit Ic

Monstre ) íl y laissa ses gens

& leur commanda de le venir

secourir ,~s'il estoit besoin,

ou de senfuir s ils le voyoient

Vaincu ou tué ;auílì tôt estant

armé de toutes pieces, & la

lance à la main, Jl avança

vers la Caverne avec ses deux

chiens , & aperçut le Dragon

qui venoit à luy avec fa furie

ordinaire ,dabord il luy por

ta un coup dans Pépaule dont

fa lance sut mise en pieces

fans offenser cette bête, à

cause de la dureté de ses

écailles ; mais les deux "(faiêns
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<jui nc craignoicnt pas plus

ce vcritablc Dragon que lc

fantôme, contre lequel on

les avoit exercez , 1 assaillirent

vivement, pour le prendre

par le ventre comme on les

y avoit accoutumez, & don

nerent le loisir au Chevalier

de mettre pied à terre. II

aprocha de ce Dragon , &

luy plongea son épée sous la

gotge & ['enfonçant de plus

en plus, lui trancha le gosier.

Le Dragon perdant ses for

ces avec son saug, tomba à

terre & renversa par sa chute

ce genereux Chevalier. Les



gens accoururent auiíì tost^

& voyant le Dragon mors,

releverent leur maistre, 1c

rafraîchirent âvec de l'eau

d'un ruisseau, & luy firent

fevenií ses esprits , que là

fatigue & la puanteur avojent

assoupis. Gohzon remonta

ensuite sur son cheval & re

tourna victorieux à Rhodes,

où il se presenta au Maistrc;

& luy fie recit de. cc combat.

Le grand Máistre ravi d'un

heureux succès, luy cn té

moigna de la joyc: mais c0

loíianrson courage il blâma

sa- derob&flltícè ,r farce Çtfe
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ilcstoit dcíK ndu expressément

à tous les Chevaliers & Freres

de l'Ordrc de passer auprés de

la Caverne du Dragon , fur

peine d'estre punis de l'habit

de religion, & pour observer

la seurcté de la discipline,

le sit mettre en prison & luy

ôtat l'habit ; mais comme cc

chaítimcnt n'estoit qu'une

formalité i peu de jours aprés

il luy rendit la liberté avec

Thíbit , & le remit en posses

sion de ses Commanderies.

Gonzon fut ensuite élevé en

Ja dignité de grand Maistrc.

,Il,mouiut en i ffp.'Qa mit



•GALANT. %si

(

sur ion Tombeau íes deux

mots : Dragonis extinctor.

Vers de feu Monsieur

Laîné.

Caverne du Parna[fe ,

où lesournois rimeur

Vasuer, en secret , d'un

? ajpdu labeur

épelant de loin chaque

, Muse V. ^

Qm chagrine pour ìuy

v ^devient une Jldedufì

', May 17*3, V



Je ne t*habite point , je

cherche le grand jour

Vn coin de rue , un

'' , carrefour

Qwlque Salon ou

une liqueur' amere

Où brille à peu de frais

un repas de chimere

J%yfHÌse de fesprit & la

grâce & le tour

Lorsque fous quatre clefs

ensuite a mon retour

Je consulte VirgileyO^idc,

; - Horacey Homerey

Je deviens sec, ob/cur>, je

n*ayplusfartdeplâtre
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Jesens que tout À coup mon

esprit, devient lourd

Quand feveux dediermon

ouvrage a la L our.

A Madame la Comtessede

qui entroit dans

1 un Jardia,où Mr Laîné

ëtoiç la bouteille a la

ÇT^ viens ìciregnér dans

h..vï\«î. j «fi <\p vu?. ^ ,;iJ .
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r/V» ny pourroit éclore

JMais que dis-je,nonnon>

lesfleurs à ton afpeiï

Rentrant dans leurs bou

tons, par crainte &

, , par refpe£t

Bn un moment "vont

di/paroìstre •'

Celles à qui ton tein ,fans

cefie donne l'étre -

Leurfont honte far'leur

émail .

Et lew tefie fe cache atê

fond'd'un verdedmait
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Timidesfleurs , ceft aj&zj

rendre h^mage

Paroijfe reprenez, cou

rage

Pour 'vousfaire afronter,

l'éclat duflus beau te'm

Je vais vous enroufer

devin.



 

Extrait d'Histoire

~ Arabe.

Bubequer, fameux

.Poète, Arabe fuç prie

de faire un Poëme pour

íè plaindre de/ ce qu'un

Calife luy avoir enlevé íâ

femme , le Poeme fut fait

& plusieurs Distiques de

Poëme coururent parmi

les gens de^ lettres; en-

sorte que le Calife qui les

aimoit fort en entendit
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chanter un., dans Ces jar-r

dins íbus ses fenestres 5 &

en. fut si frapé qu'il vou

loir sçavoir dans quel

Poème étoit ce Distique „

mis en chant 5 pas un

Poè'ce ne put luy en ren

dre compte y mais on luy

dit qu Abubequer , qui

étoit en un Village : à

douze journées ,4c tra

mas fçâvoit par memoire

tous les Poèmes ànciens

^C/mpdcrnes,, Lp Ç^fc

çtd^aiqu'tìiijieífit^e^



*4o MéRG0RE)

dépêcha quelquuiî

vers luy avec ordre Je

luy donner cinquante

écus d'or , ayec un bon

chamau afin qu'il put

arriver en douze jours à

Damas, cela fut execute î

il arriva à Damas , la dou*

ziçmc nuit , à la diícendre

áù Palais, du Calife qui

le ' fit entrer dans une

chambre pavée de qua*

reaux de marbre , encbaí-

fez dans des quadres d'or ì

&k Galifeise -tçds pour le



recevoir dans un fauteuil

d yvoire, marqueté d*òr

& de pierreries* Abu-

bequer le salua ; le Calife

lui rendit lc salut , le fît

aprocher , & lui dit qu'il

lavoit envoyé querir> Jus

dont la memoire étoit

une bibliotheque orien

tale pour sçavoir de quel

Poëme étoit ce Distique,

dont il étoit en peine.

KAurore a verse des

fleurs, fane que une

Grecque étoit flus belle1

May^ij. X



qtfelle, & (e consola eip,

jfoiU parc*- que cette

Grecqueyt èfiéarracheedtf

bfàs de çèjuy qu'elle aimçtt

par un. plus puijjdnt que:

lui i les ) pleurs de \ cette

ÇMpe, onj ainsi,fat 1

tarir L$'pkurs\ dt' l'Au^,

fBftfx'.O mip.ff' A'ó otj'

J ^ÇeJDistiquç çtoit^oàr;

dit dafts ce Pqëme ,r qy'Ah

biïbeíjuçr ayoiç còrríppíe

pour se plaindre.de ççqj^

le Galife ayoifi fa^íefì^
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V£s cette | Grecque j elle

étoit là avec plusieurs

autres belles Sultanes du

Galife > ôc Abubequer la

reconnut , parce qu'en eV

coûtant le Poeme qu'il,

recitoit* elle rougislbit /

& baissoit les yeux, au

lieu que ses compagnes

sourioient malignement.

3, Pendant que le Poète

reckoit ce Poëme le Ca

life se sentoit piquer au

vif, ÔÊ fit cent tçfleclions

diverses tant que dura le »
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Po&Tie qu'il fut bug-

temps à méditer ; ensuite

il fie donner cent écus

dTor à Abubequer i VoilW

lai ditkCalife j premietç-

ment le salaire que mé

rite le; Poème* recité, &T

je loue fort la beauté1 dit

wsttémèfrioireî Je reçois

&ît Abubcquerxettc vc^

compense en attendant

la punition- que je merite ,

car c'est moy <^ai sius

Faucheur de ce Poème,

contre toy: le Calife fò
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troubla à ces moçs;

{ut encore quelques tçms

m reverj ôc lui dit Abu-

-fecquer , igmre tu encore

4m métier.sJfache que l. s

P&iitts fckt faits four

kùer et qui tfi lombk

& blâmer ce qui meri e

wte l'tfkre ,• fay en main le

pouvoirdefaire des allions

blâmables, je m'en fuis

servi ;fayeettty de funit

wux qui me blâment, f&

decepQu<voir4à,jentm'en

veut pmnt feryiri 0wjï
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Imtjfè moy mes platfirs 3 je

te Uiffe lés tiens y je fais

ce qui me plaift, écrit et

que tu voudras ì &four

te marquer queje te par

donner de bon cœur,je te

veut donnercommeà Fau

teur d'À Poème, tel pre

sent que* tu . voudras mt

demandtr,

Abubequer se proster

na , &: aprés avoir baiíe

les pieds du Galife, ôc

"declamé quelques vers

qu'il sit fur le champs à
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la louange du Calife j ô

grand cent fois grand'lui

<iit-il, *7 riefisas convena

ble queje te demande de l'or

ou argent, farce que fay

blâme' unefoiblejje en toy ;

mais plufiofi que je te

console de tafoiblejfe en te

decouvrant qu~dbube±

quer, qui a eu la force de

te dire la, verité, efi encore

flus foihle que toy ; je te

,demande donc pôiïr fa*

quiter de > ton offre qiìe-

bloùi de toutes les bdles

Xiiij
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étrangeres (\m t'emn*

rament,ftn pM$eétoifir

xdkquime plairais,plus*

' Le Calife sans faire at

tention que la belle Grec

que étoit du jiombre , luy

accorda à l'instant fà de»

mande, Sc jura qu'il lui

donneroit celle-qu'il choi*

íiroitî alors Abubequef

choisit la belle Grecque,

favorisé du Calife 5 à

Tisjftanc le Calife sic un

cri, &C baislânç la teste

«ût Ces de*^mains fui ses
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deux yeux \ pendanc le si

lence da Calife * Abube*

quer continua de parier ^

& fit entendre qu'il ne

lui demaridoit ceoteGree*

que que pour la rendreà

celui auquel on l'avoit em

levée ; alors le Califè prit

k parole* & dit, je ne fuis

poiiïtteàîutle tenîr páròlè

à celui qui ne me la tient

point , Abubequer m'a

trompé > il ma demandé

une Sultane pour me

prouver fa foibleíîc, &C
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elle ne íert qu'à prouver

íà forcé & fa vertu * quoi*

qu'il en íoit, continua^t-il

aprés avoir encore revé

un moment j je te Tac*

corde , mais je veux que

celui à qui je l'ay fait

enlever la reçoive de ma

main , ôc qu*il vienne

lui-même ici afin que je

lui face comme à vous

desprelens dignes de fi

patience .& de voílre

fermeté.
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u Memoire qu'on a pro

mis dans le Mercure

précedent-

La Maison d'Harcourt tire

son origine de Bernard^ sur

nommé le Danois , Prince de

Danncmai k, Gouverneur&

Regcnt en Normandie , pour

Balle Duc de Normandie ,

lequel fur baptisé à Rouen

cn 4 ix. par TArchevesque

Franegues avec ses compa

gnons^ entr'autres Bernard

• le Danois le fut avec luyj

Bernard eut pour fils de S,

Protte de Bourgogne, son
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incr, Turefoetiî , Sei

gneur deTurguct ilCjdcthoa-

Toudc, dti Ponccaudcmet

& de Duccîinc de Greípof»,

éíl descendu ies Comtes de

de Meulant & de Bcaumont

qúi ont fini à Jeanne de

Mculant i Baronne de

en 1-4Í5. & à Perrine de;

Meubm , fa sœur, Dame dé
- . . V . , ;? .'K ft- ft ,

Cóuríeúfe, fcmrae de

épouse, Tors, Seigneur de

VorviRe, qui époola Ekçtw-

bergh de Briquebec , j»ete&

mere de deux fils i\ Thou-

ròude, Sir-c du fontewide
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Guillaume Boíkmvien, Sei

gneur de Champerin.

Des Comtes de Meulant est

ausiì sorti les Comtes de

Leicestre & les Comtes da

Warvick en Angleterre, fi£

de Meulant , Baron de Néu,*

bourg en Normandie.

De Turchetil, Seigneur

de Turquctil , est dcíccndu

toute la Maison d'Harcourt,

qui s'est divisée en quanfiití

de branches, Anchctil son

sils est qualifié, Sire de Har-

court, & il epousa Eve de.

Botssay IcÇbastel en 1 0x7.

il suc pere de R©Uat , pre-
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mier Baron de Harcourt, dit

Ic Fort, qui épousa vers l'aíi';

I0P4. Colede d'Argouges,

d'une tres- noble & tres an

cienne famille de Norman

die , & de laquelle font en- '

còrc aujourd'huy Messieurs

d'Argouges dr Renes^ dont

Mr d'Argouges dë Rends,

Maistrc des Reqiiettes :&

Lieutenant Civil au Chaste- :

let de Paris.: de Robert Barons

dé Harcouft;& .de Coleidé

d*Ar^òuges ;1ls éuretit pcft*r:

petit site Robett deuxième

dti nom1, Sjrc" de Harcoure,;i

qui cjpouía1 Jeanne de M«<i- :



lant la parente -, il cn oric

í'tf 'enfans, onze garçons

& cinq filles ; des onze gar

çons il y eux quatre qui ont

fait branches. Sçávoify ;r°.

Richard, i°. Guillaume,

Olivier ^4*. Vaurien la bran

che :d'Ohvier ne subsista que

pendant tfois generations.*)

celle de Vauner pendant

generations ,. ìl .n'y a eu que

eçllc de Richard celle de

Gujllaornc qui se sorit muU;

tipliez, comme je, le vais-

àfafitAiwB t.! /: ;,..í.jr>"

.iJtí bramhc de Richard est*



pbcc & qui íubíútc encorc

aujourd huy , comme je \c

drray ci apsés : Ccilc de Guil

laume , Seigneur de Bof-

worts , a fair les branches de

Bosworrs & de Sievar r ; celle

de Boivorrs est finie ctv

n 3 i. il Guillaume de Har-

court, Baron de Bofworts,;

& celle de Stcvart firvic aussi

à Pierre <fc Harcourr, Sei

gneur de Stcvart, dònt le

perc Pierre de Harcourr

Vivoitcn i$94* < :

Quand à la Branche de

Richard, Seigneur de Hàr-

court, qui vivoiccn
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est la souche de toutes les

branches qui ont subsisté

avec grandeur, & qui sub

sistent encore aujourd'huy ;il

eut nombre d'enfans , dont

trois faisscfcm posterité,

Jean ir Sire de Híreourr%

t*. Raoul qui fit U branche

d'Avriily finie aprés quatre

generations à Jeannede Har*.

courr, Dame ci'A vriliy , qui

~épouËr c» 1387. Amauty

de Mcolanr, fiaton de Neu-

bourg; le troisième fut Ro

bert de Harcourt , sixieme

du nom, Baron de Bcaumes-

lùl, qui fut tue sans alliance

May 171-3. Y
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à la bataille d'Azincourt cn

14 15.

, Jean rSirc de Harcourt

& d'Elbeuf, fils de Richard,

fut au voyage de la Terre-

Sainte en 1148. avec le

&oy S. Louis; iLépousa Alix

de Bcaumont j de laquelle il

eut nombre d'enfans, Sc

entrautres Jean, deuxième

du nom , Sire de Harcourt>

Maréchal & Amiral de Fran

ce, qui épousa Jeanne,

Vicomtosic de Chastellc*

raud, Dame de Liflebonnc,

de laquelle il eut Jean troi

sième du nom , Sire de Har
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coure, Vicomte de XDfaastel-

Icraud , &c. Pere de Jean ,

quatrième , qui cut d'Iíabeau

de Parthcnay, Jean, cin

quième du nom , Comte de

Harcourr, Vicomte de Chafc

tclleraùd, Seigneur d'Elbcuf,

lequel épousa Jeanne de

Ponthicu , Comtesse d'Au-

malc , & de Montgommcry,

de Jaquelle il eut nombre

d'enfans é & entr'a^utres trols^

aX'.Jieàrí sixième du nom,

Comte de Harcourt & d'AH

maie, i°. Jacques, Seigneur

de V Moni^orànìery^ i íf^f

Philippe, .Baron de. Bonnes-

table. Y ij
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. Jean, sixième du nom.

Comte de Harcourt,

d'Aumale, épousa Catherine

de Bourbon , &ils curent dix

enfans ; entr autres ; Jean

septième du nom, Comte de

Harcourt & d'Aumale , Vi

comte deChastelleraud , Sire

d'Elbcuf, &c. qui mourut en

1 451. qui laissa trois enfans,

i°. Jean huitième, Sire de

Harcourt, mort fans pos

tent c legitime. 2*. Marie de

Harcourt, Comtesse d'Au*

roare, irerc de Henry de

Lorraine, Comte de Vau-

demont, à qui die porta ici
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plus belles tetres de la Mai

son de Harcourt -, savoir , le

Comté de Harcourt, d'Au-

malc, Elbeuf, Listebonne,

&c. <pi font aujourdhuy les

plus beaux appanagcs des

Cadets de la Maison de Lor

raine établis en France.

j°. Jeanne de Harcourt

futfemmedeJean , t roisiéme

Sire de Rieux en 1414. puis

de Bertrand de Dman , Sei

gneur de Beaumanoir & de

Chasteau Briant. ' Z '--

De Jacques de Harcourt

Seigneur de Moncgommtry,

íceond silsde Jc^n cislcjuicme
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Comte <ic Harcourt , & de

Jeanne de Ponthicu, il est

desccnçhr une nombreuse

posterité en plusieurs bran

ches , & entr'autres celle de

Bcuvron dont est aujour-

d'huy Monsieur le Maréchal

Duc de Harcourt, Pair de

France; Monsieur le Comte

de Sefanne, Chevalier de la

Toison d'or , &c. i V/ ,> . v,

. i :.|DcrPhilippè de. Harcóurt

Seigneur dc.Bonncôablc , %

sils de Jean cinquième, &

de Jeanne de Ponthicu^ est

au(lì fjçsccndu aprés huit

d)égrca de ^íÇwtionsjiJací
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ques de Hurcourt, Baron

d'Olonde, qui épousa cn

1 6 4 8 . Françoise de S. Qiicn,

Dame de Parfouru , de la

quelle il a eu des enfans.

On peu dire que le peu que

J'ona dit ci dessus, fait juger

quelaMaifon de Harcourt est

uhetres grande Maison,qu'il

faut des volumes entiers,

comme a{ fait Monsieur de

Bocque^quiena-fâit ì'tíìC-

XQÌte çn quatre voldmcs irî-

f6iió\ pouflcfr décóuvïir la

beauté > ou du moins il fau-

digieuTc grandeur pour voir
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touc «d'uli Coup los grandeurs

& les alliances de cette Ma*

son.-

OrvscMt qu'il y adu temps

que Monsieur Chcvillard,

Genealogiste du Roy, &

Historiographe de France,

íPavaiUe fur cette Maison

four cn diipofer une parillc

carre que celle de la Maiíoft

de Montmorency , qui est

xhez Monsieur ic Otoc^ de

Luxembourg, au rieux Palais

de s ftoëer», U faut esperer

qu'il achewaic rravati qta

&r& sidîúnc 3 • wes iígfantfe



GÁLÀNTÏ ify

Extrait du Traité de Paix

entre la Frante & l'An-

. , • * -, V

. Les trois premiers arti

cles contiennent les pro

testations reciproques &

sinceres de paix & d'union

entre le Roy de France &c

ja Reine de ia Grande Bre

tagne.

Articles 4 &j.

On reconnoît le droit de

succession hereditaire éta

bli dans le Royaume de la

Grande Bretagne , de la

May 1713. Z
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maniere qu'elle a été limi

tée par les loix de la Graní

de Bretagne , tant fous le

regne de Guillaume III. que

fous celui de la Reine à pre

sent regnante, en faveur de

ses deícendans , & au dé

faut d'iceux , en faveur de

la Princesse Sofîe , &c. Ht

à fes heritiers dans la ligne

Protestante d'Hanover.

Arricle 6.

La renonciation du Roy

d'Èípagneà la succession du

Royaume de France , & la

renonciation de Monsei

gneur le Duc de Berry à la
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Couronne d'Espagne, & la

renonciation de Monsei

gneur lcDuc d'Orleansàla

Couronne d'Espagne.

Art. 7. & 8.

La liberté reciproque de

commerce &c de naviga

tion , & les voycs de la juk

<ycer ouvertes reciproque

ment. — : >/çií. n ',• ',

Art. 9. > .

Le Roy Trés Chrérien

fera raser les fortifications

de Dunquerque,aprés qu'il

aura été mis en possession

generalement de tout cë

qui doit lui être cedé en,

Z y
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équivalent de ladite démo^

lition. " • . • _" ;

Art. ip. ii.it. 13. & 14.

Le Roy Trés-Chrétien

cedera lá baye & le détroit

«THudsost, i'Istè de S. Chri

stophe , la nouvelle Ecosse

ou Acadie, la ville appel-

lée Anapolis Royale , &;

Tille de Terre neuve , a

Texceptìon des Cabanes ne

cessaires pour íècher le pois

son : mais Fille de Cap Bre

tons toutes celles de l'em-

bouchure & du golfe saint

Laurent demeureront à 1 a-

venir à la France , avec l'en-
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tierc faculte au Roy Très-

Chretien d'y fortifier une

ou plusieurs places.

4 Art. ij. . .

. Les Canadiens , ou au

tres íujcts de la France ne

molesteront point les cinq

nations des Indiens amis de

la, Grande Bretagne , &

, ceux ci íè comporteront

pacifiquement avec les A-

meriquains sujets & amis

de la France.

Art. 16. " , >

V. Lettres de represailles j

de marqne & de contre

marque annullées , & l'on

. ZiiÌ
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n'en expediera plus que par

le canal des Ministres où,

Ambassadeurs du Prince

contre les sujets duquel on

poursuivra leídites lettres.

Art. 17. 18. & 19-

Concerne le reglement

pour les prises faites , íoit

dans la mer Baltique ou

Septentrionale , ou par-tout

ailleurs. - .

Art. ìo.

11 sera donné à tous &

chacun des hauts alliez de

la Reine de la Grande Bre

tagne une satisfaction juste

& équitable íùr ce qu'il*
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peuvent demander Icgiti-

mement à la France,,

Art, ;tt»

Qu'on aura égard dans

le; Traite à faire avec l'Enr-

pire, aux Traitez de.Vest»

phalie à l'égard de l'état de

la Religion.

Art. ii.

. Le R,ojr Trés^Chrétien

fera droit à la;famille d'Ha-

milton fur lc Duché de Châ-

tellerault ; j au Duc de Ri-

chemont fur les pretendons

qu'il a en France ; & au

Sieur Charles de Douglas

fur quclcjues terres en fond

Ziiij
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qu'il repete j & à d'autrciè

Prisonniers de guerre de

part & d'autre remis en li

berté.

Art. 2,4.

Le Traité de Paix entre

la France & le Portugal fe

ra partie du present Traité,

Sa Majesté de la Grande

Bretagne declarant qu'elle

a ofïert ía garantie, &c.

Art. 15.

Le Traité de paix entre

la France & la Savoye spe

cialement compris & çon-

particuliers
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firme par lc present , Sa Ma

jesté la Reine de la Grande

Bretagne s'engageant à la

même garantie, &c.

Art. i6.

Le Sereniííìme Roy de

Suede , &c. lc grand Duc

de Toscane , &c. la Répu

blique de Genes, &c. & le

Duc de Parme font mêlez

dans ce Traité.

Art. 17.

- Leurs Majcstez ont aussi

bien voulu comprendre

dáns ce Traité les villes

haníeatiques, nommément

Lubec, Brême,Hambourg;



*74 MERCURE

la ville de Dantzíc, &c»

: . ; Art. i8., :

Seront en outre compris

dans le present Traité dq ..

Paix ceux qui avant lé-

change des ratifícationsffe

ront nommez à cet effet de

part & d'autre. ,

-, ; Art. 19. '.

Enfin les ratifications

íèront expediées & chan

gées à Utrecht dans quatre

íemaines du jour de la si

gnature , &c.

Signé,

L S.Huxelles. L S.J.BriítoI.

L&Menager. LS.SrxafFordL
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NOVFELLES.

On mande de Catalox

gne , qu'on attendoit à Bar-

celonne des côtes d'Italie

l'efcadre Angloise , & un

grand nombre de bâtimens

de transport, avec un Com-

mistaire gênerai Anglois,

qui dcvoit assister à 1 évaj-

cuation de la Catalogne •$

que le Comte de Starenu

berg avoit revoqué toutes

les Commissions & Paíïci-

ports que d'autres Gene

raux ou Chefs de volontaU
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res auroient accordez ; qu'il

avait sain Venir le Colonel

Nebot & les Gouverneurs

d'Urgel & de la Mantagne,

& les tenoit en arrêt à Bar

celone , pour avoir pillé &

ravagé, le pays. Les lettres

d'Allemagne portent qu'on

travaille aux levées pour

faire la guerre a la France ;

xjue les regimens de cava

lerie de Gronfeld &de Ra-

butin, & celui d'infanterie

de Neubourg,s'étoientmìs

-en, marche de Hongrie

pour aller vers le haut

Rhin $ que le Prince Eu
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gene , qui doit commander-

ca cher l'arméc de l'Empi-

rc , ne pourra partir que

vers le 10. May. Celles de

Londres portent que Tor

dre a eté envoyé en Flan^

dres de faire entrer dans

Nieuport trois regimens

Anglois pour garder cette

place , jusqu'à ce que la

Cour de Vienne ait accepté

les offres de la France , &

donné satisfaction aux Ele

cteurs de Cologne &c de

Baviere -t que le regiment

du General Palmes avoit

été donné au Sieur Blak
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vvcl , qui en étoit Lieutei-

nant Colonel y & celui que

commandoit lè Chevalier

Richard Temple au Gene

ral Hill. La Charge qua-

voie Mylord Cholmondley

ìt Mylord Langsdovvn ,

Gontrolleur de la même

miifon -, que le Sieur Brid

ges , Payeur gênerai des ar

mées dans les pays étran-

gers, avoit éte' prive de ion

employ,& que le Duc d'Or-

mond avoit été fait Gou

verneur du Comte' de Nort-

fblk. ^



GALANT. i7?

Nouvelles de Paris.

fLe'14. de ce mois le Sieur*

de la Faye , Gentilhomme

ordinaire de la Maiíon du

Rov, arriva ici d'Utrecht

avec la ratification du Trai

te de Paix avec L'Angle

terre, la Savoye & la Prus

se. • .

Le Sieur Pajot de Mal-

zat, Conseiller au Parle

ment , arriva le 16. avec

celle des Traitez ci-devant

avec le Roy de Prusse, ôc

avec les Estats Genéraux
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des Provinces Unies. -7

La publication de la paix

íè fit le 11. avec les ceremo

nies ordinaires dans les

principales places de cette

ville j le Châtelet& leCorps

de Ville s'y étant rendus ,

accompagnez du Roy d'Ar

mes & des Herauts , des

trompettes , des timbales &

des tambours de la ville.

Le iy on chanta le Te

Deum pour le même íujet

dans l'Eglise Metropolitai

ne; le Cardinal de Noailles,

Archevêque de Paris, om*~

cia. : .

Lc
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Le Chancelier de Fran

ce , à la tête du, Conseil , le

Parlement , la Chambre

des Comptes , la Cour des

Aydes & le Corps de Ville

y assisterent. ', ;'v..ò

Le soir il y eur un grand

feu d'artifice devant l'HÔ-

tel de Ville , & des feux

dans toutes les rues , avec

plusieurs autres marques

de réjoiiissances. '5 '

•* F I N.

• î ». . ..." . , J t

- C • v. • • • *>

' JMáy ijîy A st.
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